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CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE DE FORFAITS ET DE SERVICES TOURISTIQUES de Terre d’Auge Attractivité au 07/11/2023 
Conformémentà l’article R211.4 du Code du Tourisme, les présentes conditions particulières de ventes ont vocation à informer les clients de Terre d’Auge
Attractivi- té préalablement à la signature du contrat, d’informations prévues audit article précité. Conformément à l’article L211.9 du Code du Tourisme, ces
informations précontractuelles feront partie intégrante du contrat et ne pourront être modifiées que dans le cadre d’un accord expressément convenu entre
les parties. Ces CPV (Conditions Particulières de Vente) pourront être modifiées et mises à jour par Terre d’Auge Attractivité à tout moment. Les CPV
applicables sont celles en vigueur au moment de la commande. Les présentes CPV sont communiquées au client au moment de la réservation d’une prestation
auprès de Terre d’Auge Attractivité et sont consultables et téléchar- geables sur le site internet : www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr
Définitions Chaque fois qu’ils seront employés dans les présentes Conditions Particulières de Vente ou en relation avec son exécution, les termes auront le
sens qui leur est donné dans les définitions figurant ci- après : Terre d’Auge Attractivité : désigne l’Office de Tourisme. Il fournit la ou les Prestation(s)
commandée(s) par le client aux Bénéficiaires du Bon d’échange. Bénéficiaire(s) : désigne la ou les personne(s) indiquée(s) comme étant bénéficiaire(s) de la
ou des Prestation(s). Billetterie : désigne parmi les Prestations fournies par Terre d’Auge Attractivité, celles consistant à proposer au Client la réservation de
billets d’entrée donnant accès aux équipements de la destination (avec une durée limitée, et avec ou sans date fixée), aux évènements (ateliers, conférences),
aux spectacles, ou à d’autres formes de loisirs, se présentant au Client de façon dématérialisée, sous la forme d’un bon d’échange adressé au Client par
courrier électronique. Commande(s) : désigne la ou les réservation(s) et paiement(s) en ligne, par le biais du Site, d’une de plusieurs Prestation(s). Contrat :
désigne les contrats de vente de voyages et de séjours au sens de l’article L.211-7 du Code du Tourisme. Le Contrat de vente de voyages et de séjours
concerne les Forfaits touristiques, les Services de voyages ainsi que les locations saisonnières réalisées pour le compte d’autrui. Sont exclus les Services de
voyage et Forfaits touristiques vendus dans le cadre d'une convention générale conclue pour le voyage d'affaires. Bon d’échange : désigne le document
adressé au Client par courrier électronique lors de la validation de sa Commande, qui doit être remis par le Client à Terre d’Auge Attractivité ou au Prestataire
en règlement de la Prestation choisie au moment de l’achat. Le bon d’échange comprend : le nom du Client renseigné lors de l’achat sur le Site, la valeur
nominale du Bon d’échange, sa date d’achat, la désignation de la Prestation. Descriptif : désigne les supports (brochures, catalogues, prospectus, site
internet…) contenant la description des caractéristiques essentielles des Produits boutique et Prestations proposés par Terre d’Auge Attractivité. Données à
caractère personnel ou Données personnelles : désigne toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable ; est réputée être
une «personne physique identifiable» une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant,
tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité
physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale. Forfait touristique : désigne un forfait touristique au sens de l'article L 211-
2 II. A du Code du Tourisme. (Dépassant 24 heures ou incluant une nuitée). Partenaires(s) : désigne le ou le(s) fournisseur(s) de Prestations, avec le(s)quel(s)
Terre d’Auge Attractivité a conclu un contrat de partenariat. Partie(s) : désigne conjointement ou séparément le Client et / ou Terre d’Auge Attractivité.
Prestataire : désigne le ou le(s) fournisseur(s) des Prestations simplement référencé(s), dont Terre d’Auge Attractivité ne commercialise pas les Prestations.
Prestation(s) : désigne toute prestation de services touristique relative à la destination, telle que prestation d’hébergements, transports, séjours, visites
guidées, billetterie fournie par Terre d’Auge Attractivité ou par un Partenaire et pouvant être commandée ou réservée auprès de Terre d’Auge Attractivité. Les
caractéristiques et contenus des Prestations sont déterminés par le Partenaire fournisseur desdits Prestations et sont présentés sur le Site et les Descriptifs.
Site : désigne les sites internet de Terre d’Auge Attractivité accessibles aux adresses www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr Client(s) :
désigne toute(s) personne(s) physique(s) utilisant le Site, en vue de consulter les Prestations proposées par Terre d’Auge Attractivité, d’effectuer des
réservations en ligne et, le cas échéant, de payer les Prestations souscrites. Le client peut ou non être le Bénéficiaire de la Prestation. S’il n’est pas
Bénéficiaire, il lui appartient de s’assurer de la capacité de chacun des Bénéficiaires à participer à la Prestation avant toute Commande. 1. Formation du
Contrat 1.1 – Dispositions générales La réservation de l’une des Prestations de services touristiques (hébergements, transports, séjours, visites guidées,
billetterie…) proposées par Terre d’Auge Attracti- vité implique l’acceptation sans réserve des dispositions de nos conditions particulières de vente. Sont ainsi
exclues du périmètre des CPV, les réservations et/ou commandes pour lesquelles Terre d’Auge Attractivité renvoie le Client auprès de Prestataires
simplement référencés par lui-même, ces services étant exclusivement fournis et gérés par et sous la responsabilité dudit Prestataire, en application des
conditions contractuelles applicables de ce Prestataire. De même, les CPV ne s’appliquent pas à la fourniture des Produits et Prestations directement achetés
et/ou commandés et/ou réservés par le Client auprès des différents Partenaires même si ces derniers sont mentionnés sur les descriptifs ou sur le site
internet, laquelle est soumise aux conditions contractuelles propres à ces Partenaires. Les CPV, ainsi que l’ensemble des informations contractuelles, sont
rédigées en langue française. Les versions en langues étrangères, lorsqu’elles existent, sont pure- ment informatives. Seule la version en langue française fait
foi. Cette version annule et remplace toutes les versions antérieures. 1.2 – Formation du Contrat En dehors du Site internet, toute demande de réservation
sera communiquée par écrit à Terre d’Auge Attractivité soit sur place, soit par courriel à contact@terre- dauge-tourisme.fr, soit par courrier à Terre d’Auge
Attractivité, 16bis Place Jean Bureau, 14130 Pont-l’Evêque, soit directement dans notre espace accueil ou par téléphone au 02 31 64 12 77. Toute
Commande sera considérée comme définitive qu’à compter : - d’une part de la réception du Contrat ou proposition complété(e), daté(e) et signé(e) ou la
validation du bulletin de Commande via notre site par la procédure d’inscription en ligne, sous réserve de la confirmation par Terre d’Auge Attractivité compte
tenu de la faisabilité technique, des places disponibles et le cas échéant d’un nombre de participants minimum. Les éléments du Contrat ou proposition
relatifs aux demandes particulières du Client prévalent à celles figurant sur les présentes CPV sans préjudice des textes en vigueur. - d’autre part, de la
réception du solde pour toutes réservations à moins de 7 jours du début de la Prestation ou d’un acompte de 30% du montant total des presta- tions dans les
autres cas. - ou du paiement immédiat au moment de la réservation de la ou des Prestation(s). Pour les commandes via le site Internet www.terredauge-
tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr Le processus de Commande sur le Site est le suivant : •Le Client sélectionne la ou les Prestations de son choix, la
date et l’horaire de réservation, le nombre de Bénéficiaires ; •Il remplit les informations qui lui sont demandées et étant nécessaires à sa réservation
(notamment nombre de Bénéficiaires, noms, prénoms, dates de naissance et adresses des Bénéficiaires, etc.) ; •Le Client est invité à relire attentivement son
formulaire avant de valider sa commande. •Après avoir validé le contenu de son panier et cocher la case « J’ai pris connaissance des Conditions Générales de
Vente et je les accepte », le Client est invité à choisir un mode de paiement et à valider sa Commande. •Il valide ensuite sa Commande : le Contrat entre le
Client et Terre d’Auge Attractivité est alors valablement conclu. Conformément à l’article 1316-4 du Code Civil dans sa rédaction issue de la loi du 13 mars
2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l’in- formation et relatif à la signature électronique, la signature électronique sous forme de
«double clic» associée à la procédure d’authentification et de non-répudiation ainsi qu’à la protection de l’intégrité des messages, a valeur de signature qui
manifeste le consentement de la Partie aux obligations qui découlent de l‘acte. Le Contrat est réputé formé lors de la validation de la Commande lors du
deuxième clic.
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2. Conditions de réalisation des Prestations Pour toutes les Prestations vendues par Terre d’Auge Attractivité, compte tenu de leur nature déterminée dans le
temps, elles ne pourront en aucun cas être prolon- gées après l’horaire et la date d’échéance de la Prestation. Le Client doit se présenter le jour précisé, aux
heures et lieux de rendez-vous mentionnés sur le Contrat de réservation, muni du Bon d’échange. Les Prestations n'incluent pas l'acheminement jusqu'au lieu
de rendez-vous. 2-1 Pour les séjours avec hébergement Les Prestations d’hébergements inclus ou pas dans un forfait sont calculées en nombre de nuits
(nuitées). Les prix comprennent la location de la chambre et le petit déjeuner, ou la demi-pension, ou la pension complète. Les services ou Prestations inclus
dans le forfait sont précisés sur la fiche produit de notre Site Internet ou nos différentes brochures pour chacune des Prestations. Sauf indication contractuelle
contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas et les autres éventuels suppléments. Lorsqu'un Client occupe seul une chambre prévue pour loger
deux personnes, il lui est facturé un supplément dénommé "supplément chambre indivi- duelle". Le tarif indiqué n’inclus pas la taxe de séjour, qui est à la
charge du Client. Dans le cas d’une réservation d’un hébergement, nous vous conseillons vivement de prévenir directement l’hôtelier de votre heure d’arrivée,
certains établissements hôteliers ne disposent pas d’accueil de nuit. 2-2 Pour l’envoi de la Billetterie et des Produits Boutique Les billets et produits boutique
commandés sont expédiés à l’adresse de livraison mentionnée par le Client lors de sa Commande. Les délais de livraison indiqués lors de la Commande sont
des délais moyens correspondant aux délais de traitement et à la livraison à destination de la France métropolitaine ou de l’étranger. Si la livraison des billets
était rendue impossible par une erreur du Client dans la saisie de ses coordonnées ou par le défaut d’indication par ce dernier de l’existence d’un interphone
ou d’un digicode, ni le(s) Prestataire(s) concerné(s) ni Terre d’Auge Attractivité ne sauraient être tenus pour responsables. La Billetterie et produits boutique
commandés sur le Site internet www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr donnent lieu à l’envoi d’un Bon d’échange à l’adresse mail
mentionnée par le Client lors de sa commande. Lors de la réservation, l’adresse mail du Client est validée par ce dernier par système de mot de passe et de
création de compte. Ce Bon d’échange est considéré comme billet, que le Client peut imprimer ou présenter sur son smartphone. Lors d’une réservation dans
nos différents points de ventes et d’accueil, un billet papier est remis au Client. Il appartient au Client de vérifier l’exactitude des informations figurant sur le
billet ou Bon d’échange. 2-3 Pour la réservation de Billetterie et Prestations Terre d’Auge Attractivité peut annuler toute Prestation et Billetterie en vue de
mauvaises conditions météorologiques ou dans les cas de force majeure visés à l’article de 6.3 des présentes CPV – dans ce cas il vous sera restitué le
montant versé sans pour cela prétendre à une quelconque indemnisation. Le Client ou le(s) Bénéficiaire(s) doi(ven)t se présenter le jour précisé aux heures et
lieux mentionnés sur le Contrat. Selon la nature des prestations, le nombre de participants minimum et maximum peut varier. Sauf indication contraire, la taille
maximale d’un groupe est de 25 personnes. Au-delà de ce seuil, la présence d’un 2ème guide est obligatoire ce qui implique un coût supplémentaire (hormis
prestations mini-groupes et Prestations spécifiques). Le nombre de personnes minimal/maximal est indiqué dans le descriptif de chaque prestation. Terre
d’Auge Attractivité peut être contraint d’annuler une prestation si le nombre minimum de participants n’est pas atteint. Cette décision sera communiquée
selon les termes de l’article 6.2 des présentes CPV. Dans l’hypothèse d’une annulation par Terre d’Auge Attractivité, les versements seront intégralement
restitués, sans autres indemnités. Tous les autres frais engagés par le Client restent à sa charge. 3. Rétractation Le droit de rétractation de 14 jours ne
s’applique pas aux Prestations d’hébergement, de transport, de restauration, de loisirs (billetteries, visites guidées…) qui sont fournis à une date ou à une
période déterminée en application de l’article L121-21-8, 12° du code de la consommation. 4. Prix Tous les prix sont affichés en euros et Toute Taxes
Comprises. Sauf stipulation contraire dans le descriptif d’une Prestation confirmée dans le Contrat, ne sont pas comprises dans le prix : les dépenses à
caractère personnel, les assurances, les prestations facultatives ou optionnelles non incluses dans le descriptif de la prestation et le cas échéant la taxe de
séjour. 5. Paiement Toute réservation fait l’objet du paiement de la totalité de la ou des Prestation(s) ou du versement d’un acompte et d’un solde intervenant
7 jours avant le début de la ou des Prestation(s) selon le type de Prestation souscrite comme indiqué sur nos supports et sur le Contrat. Pour les Prestations
faisant l’objet du versement d’un acompte, la totalité de la Prestation sera réglée le jour de ladite prestation auprès de Terre d’Auge Attractivité. Le paiement
s’effectue : •En espèces : en euros uniquement, dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité ainsi que sur nos différents points de vente et d’accueil dans la
limite prévue par les articles L112-6 et D112-3 du Code Monétaire et Financier, •Par chèque bancaire ou postal : libellé à l'ordre de « Terre d’Auge Attractivité
» et la photocopie du passeport ou de la carte nationale d'identité pourra être deman- dée, dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité ainsi que sur nos
différents points de vente et d’accueil. •Par virement bancaire (IBAN indiqué sur la facture et/ou contrat), avant ou après la ou les Prestation(s). •Par carte
bancaire : dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité, 70 Place d’Armes à Douai ainsi que sur nos différents points de vente et d’accueil, et par téléphone ou
sur le site internet par le biais d’un système sécurisé entièrement crypté et protégé de telle sorte qu'aucun tiers ne peut en prendre connaissance au cours du
transport sur le réseau. Le protocole utilisé est SSL couplé à de la monétique bancaire. •Par chèque vacances, dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité
ainsi que sur nos différents points de vente d’accueil et d’accueil. Il est possible de régler par chèques vacances, soit en partie, soit en totalité. Il ne sera pas
rendu de monnaie sur les chèques vacances. Terre d’Auge Attractivité adressera une facture et/ou un ticket de caisse au client individuel ou au groupe. Dès la
réservation confirmée, Terre d’Auge Attractivité adresse au Client les différents bons d’échange à remettre lors de son passage chez chaque Prestataire. 6.
Conditions d’annulation 6.1 Du fait du Client ou du Bénéficiaire : groupes, individuels et groupes constitués d’individuels Conformément à l’article L. 211-14, I
du Code du Tourisme, le Client peut résoudre le Contrat à tout moment avant le début de la Prestation, moyennant de respec- ter la procédure et les
conditions de remboursement suivants : - Toute annulation partielle ou totale doit être notifiée par courriel à contact@terredauge-tourisme.fr, ou par lettre
recommandée avec accusé de réception à Terre d’Auge Attractivité, 16bis Place Jean Bureau, 14130 Pont-l’Evêque, et ce, dans les meilleurs délais. - Pour les
groupes, les frais de résolution / annulation des Prestations et Billetterie sont établis comme suit, sauf indications particulières contractuelles : •à plus de 30
jours de la date de l’exécution du contrat, l’acompte versé sera conservé par Terre d’Auge Attractivité, •entre le 30ème et le 21ème jour inclus avant le début
de la ou des Prestation(s): il sera retenu 40 % du prix de la ou des Prestation(s) •entre le 20ème et le 8ème jour inclus avant le début de la ou des
Prestation(s): il sera retenu 50 % du prix de la ou des Prestation(s), •entre le 7ème et le 2ème jour inclus avant le début de la ou des Prestation(s): il sera
retenu 75 % du prix de la ou des Prestation(s), •à moins de 2 jours avant le début de la ou des Prestation(s): il sera retenu 100 % du prix de la ou des
Prestation(s), - Pour les individuels, le remboursement n’est possible que dans les cas suivants : •Mauvaise manipulation de la part du Client sur le Site
internet. •Raisons médicales avec certificat du médecin ou décès d’un proche sur présentation d’un justificatif (preuve à fournir au Trésor Public). •Erreur de
manipulation de la part de Terre d’Auge Attractivité. - En cas de non présentation ou retard du Client ou du Bénéficiaire (cf retard), il ne sera procédé à aucun
remboursement (cf Assurance annulation) - En cas d’interruption de la ou des Prestation(s) par le Client ou des Bénéficiaires, il ne sera procédé à aucun
remboursement. Une annulation partielle correspond à une réduction d’un des éléments de la ou des Prestations. La règle du prorata sera appliquée sur la
base des modalités de dédommagement prévues ci-dessus. Ces dispositions ne s’appliquent pas, lorsqu’est conclu un accord amiable entre Terre d’Auge
Attractivité et le Client.
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6.2 Du fait de Terre d’Auge Attractivité - Toute annulation partielle ou totale doit être notifiée par courriel avec accusé de réception ou par lettre recommandée
avec accusé de réception, et ce, dans les meilleurs délais. Conformément à l’article L. 211-14, III du Code du Tourisme, Terre d’Auge Attractivité peut résoudre
le Contrat et rembourser intégralement le Client des paie- ments effectués, sans qu’il y ait lieu à une indemnisation supplémentaire, si : 1.Le nombre de
personnes inscrites pour la ou Prestation(s) ou le forfait est inférieur au nombre minimal indiqué dans le Contrat et que Terre d’Auge Attractivité notifie la
résolution du Contrat au Client dans le délai fixé par le Contrat, et au plus tard : •20 jours avant le début de la Prestation dans le cas où sa durée dépasse 6
jours, •7 jours avant le début de la Prestation dans le cas où sa durée est de 2 à 6 jours, •48 heures avant le début de la Prestation dans le cas où sa durée est
inférieure à 2 jours. 2. En cas de force majeure Lorsqu’avant le début de la ou des Prestation(s) Terre d’Auge Attractivité procède à une annulation, le Client,
sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, sera remboursé immédiatement et sans pénalité de la somme versée. Il recevra
en outre une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Ces dispositions ne
s’appliquent pas, lorsqu’est conclu un accord amiable ayant pour objet, l’accep- tation par le Client d’une ou de prestation(s) de substitution proposée(s) par
Terre d’Auge Attractivité ou le report de la ou des prestation(s) ; ou en cas d’indications particulières contractuelles. 3. En cas de non-paiement du prix 4. En
cas de l’inexécution par le Bénéficiaire de ses obligations contractuelles. 6.3 Cas de force majeure Le Client et Terre d’Auge Attractivité ont le droit de résoudre
le Contrat avant le début de la Prestation sans payer de frais de résolution lorsqu’une annulation ou une modification est imposée par un cas de force majeure,
tel que – à titre indicatif mais non limitatif la survenue d’un cataclysme naturel, d’un conflit armé, d’un conflit du travail, d’une injonction impérative des
pouvoirs publics, d’une perturbation des transports, d’un accident d’exploitation – c’est-à-dire de l’occurrence d’un événement imprévisible, indépendant de la
volonté et qu’il est impos- sible de surmonter malgré les efforts pour y résister. La Partie qui invoque la force majeure liée à un événement précité doit le
notifier à l’autre Partie par tous les moyens d’une manière claire, compréhensible et appa- rente sur un support durable dans les plus brefs délais. Les Parties
pourront se concerter, dans la mesure du possible avant la prestation, pour examiner de bonne foi si le contrat doit se poursuivre ou prendre fin. La Partie lésée
par la non-exécution de l’obligation empêchée par l’événement en cause aura le droit d’annuler la Prestation sans préavis. En application de l’article 1231-1 du
code civil il n’y aura lieu à aucuns dommages et intérêts. 6.4 Remboursement pour annulation En dehors d’un accord entre Terre d’Auge Attractivité et le Client
sur un report de la Prestation, en cas d’annulation et conformément aux termes de l’article R221-10 du code du tourisme, Terre d’Auge Attractivité procédera
aux remboursements requis en vertu des alinéas II et III de l’article L. 211-14 ou, au titre du I de l’article L. 211-14, de tous les paiements effectués par le
Client ou en son nom moins les frais de résolution appropriés. Ces remboursements au profit du voyageur sont effectués dans les meilleurs délais et en tout
état de cause dans les quatorze jours au plus tard après la résolution du Contrat. 7. Modification 7.1 Modification du fait du client Toute demande de
modification avant le début de la ou des Prestation(s) devra parvenir impérativement par courriel à contact@terredauge-tourisme.fr. Toute modification doit
faire l’objet d’un accord préalable de Terre d’Auge Attractivité. Chaque demande étant traitée de façon personnalisée, Terre d’Auge Attractivi- té est à la
disposition du Client pour étudier toutes modifications contractuelles ou toutes demandes de Prestations complémentaires. 7.2 Modification du fait de Terre
d’Auge Attractivité Conformément à l’article L211-13 du code du tourisme, Terre d’Auge Attractivité peut, avant le début de la ou des Prestation(s), modifier
unilatéralement les clauses du Contrat autres que le prix conformément à l’article L211-12 du code du tourisme, dans les conditions et selon les modalités
prévues à l’article L211-13 du code du tourisme. La modification devra être mineure et Terre d’Auge Attractivité devra en informer le Client d’une manière
claire, compréhensible et apparente sur un support durable : 1. Des modifications proposées et, s’il y a lieu, de leurs répercussions sur le prix de la ou des
Prestation(s), 2. Du délai raisonnable dans lequel le Client ou le Bénéficiaire doit communiquer à Terre d’Auge Attractivité sa décision, 3. Des conséquences de
son absence de réponse dans le délai fixé, 4. S’il y a lieu, de la ou des autre(s) Prestation(s) proposée(s), ainsi que de son(leur) prix. Lorsque les modifications
du Contrat ou de la ou des Prestation(s) de substitution entraînent une baisse de qualité du voyage ou du séjour ou de son coût, le Client a droit à une réduction
de prix adéquate. Si le Contrat est résolu et le Client n’accepte pas d’autre Prestation, Terre d’Auge Attractivité rembourse tous les paiements effectués par le
Client dans les meilleurs délais et en tout état de cause au plus tard quatorze jours après la résolution du Contrat, sans préjudice d’un dédommagement en
application de l’article L 211-17 du code du tourisme. 8. Retard / dépassement d’horaire Lorsqu’une ou des Prestation(s) précise(nt) un horaire et un lieu précis
de début de Prestation, en cas de retard du Client, ce dernier doit prévenir Terre d’Auge Attractivité dans les plus brefs délais par téléphone au 03 27 88 26 79
de 10h à 13h et de 14h à 18h (hormis le lundi matin) ou 03 27 94 17 00 (le lundi matin). Les Prestations non consommées au titre de ce retard resteront dues
et ne pourront donner lieu à aucun remboursement. En cas de retard, la ou les Prestation(s) sera (seront) écourtée(s) et finira (finiront) à l’heure indiquée sur le
Contrat. 9. Cession du contrat Conformément aux articles L211-11 et R211-7 du code du tourisme, le Client peut, tant que le Contrat n’a produit aucun effet,
au plus tard 7 jours avant le début de la Prestation et par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception, informer Terre d’Auge Attractivité de la
cession du Contrat à une autre personne qui satisfait à toutes les conditions applicables à ce Contrat et qui remplit les mêmes conditions que le Client initial
pour effectuer la ou les Prestation(s). En cas de cession, le Client et le cessionnaire seront solidairement responsables du paiement du solde du prix ainsi que
des frais, redevances ou autres coûts supplé- mentaires éventuels occasionnés par cette cession. Terre d’Auge Attractivité informera des coûts réels de la
cession, lesquels ne devront pas être déraisonnables ni excéder le coût effectivement supporté par Terre d’Auge Attractivité du fait de la cession du Contrat.
10. Responsabilités Terre d’Auge Attractivité est l’unique interlocuteur du Client et répond devant lui de l’exécution des prestations commandées et des
obligations découlant des pré- sentes conditions particulières de vente. Il est responsable de plein droit de l’exécution des services prévus au Contrat, que ces
services soient exécutés par lui-même ou par d’autres prestataires de services, et est tenu d’apporter de l’aide au Client en difficulté. Certaines activités ne
sont accessibles que selon certaines conditions (physiques, météorologiques, ou autres). Ces conditions sont indiquées sur le Site et précisées dans le contrat.
Terre d’Auge Attractivité se réserve le droit de refuser la Prestation ou de décaler la réservation si les conditions requises ne sont pas remplies. Terre d’Auge
Attractivité ne peut être tenu pour responsable des erreurs de réservation qui sont imputables au Client ou qui sont causées par des circonstances ex-
ceptionnelles et inévitables, de l’inexécution totale ou partielle des Prestations commandées dans un cas de force majeure comme définit à l’article 6.4 des
présentes CPV, au fait d’un tiers, à une mauvaise exécution de ses obligations par le Client, ou en cas de faute de ce dernier. En cas de non-utilisation du Billet
ou du Bon d’échange, le Client ne pourra prétendre à aucun remboursement. Le Client informe Terre d’Auge Attractivité, dans les meilleurs délais eu égard aux
circonstances de l’espèce, de toute non-conformité constatée lors de l’exécution d’un service de voyage inclus dans le Contrat. Terre d’Auge Attractivité ne
pourra être tenu pour responsable des dommages de toute nature pouvant résulter d’une indisponibilité temporaire du site ou d’une interruption de la
connexion du Client au cours du processus d’enregistrement, de réservation ou de paiement.
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Si l’une des Prestations n’est pas exécutée conformément au Contrat, Terre d’Auge Attractivité remédie à la non-conformité, sauf si cela est impossible ou
entraîne des coûts disproportionnés, compte tenu de l’importance de la non-conformité et de la valeur de la ou des Prestation(s) concernée(s). Si Terre
d’Auge Attractivité ne remédie pas à la non-conformité dans le délai raisonnable fixé par le Client celui-ci peut y remédier lui-même et réclamer le
remboursement des dépenses néces- saires. Chaque Bénéficiaire doit se conformer aux règles de sécurité, de prudence, de circulation et suivre les conseils
du guide, tout au long de la ou des Prestation(s). Les enfants sont sous l’entière responsabilité des parents, tuteurs et enseignants ou responsables de
l’enfant. Les Prestations se déroulant à pied, les Bénéficiaires devront être équipés de bonnes chaussures et de vêtements adaptés aux conditions
météorologiques du jour. 11. Assurance Lors de la réservation, Terre d’Auge Attractivité ne propose pas de souscrire une assurance multirisque ou annulation
et invite le Client à vérifier qu’i bénéficie par ailleurs de ces garanties auprès de l’assureur de son choix qu’il lui appartiendra de contacter directement en cas
de sinistre, afin de déclencher la procédure adaptée. 12. Protection des données personnelles – Traces Utilisateur Terre d’Auge Attractivité est susceptible de
collecter des données à caractère personnel nécessaires au traitement informatique de votre inscription, à son suivi, à l’envoi de newsletter, de promotions et
sollicitations ou dans le cadre d’enquêtes de qualité (via courriers électroniques, messages SMS, appels téléphoniques et cour- riers postaux). Vous pouvez à
tout moment vous désinscrire en cliquant sur le lien hypertexte prévu à cet effet en bas de chaque communication, ou en adressant un courriel à
contact@terredauge-tourisme.fr, ou par courrier à Terre d’Auge Attractivité, 16bis Place Jean Bureau, 14130 Pont-l’Evêque, en justifiant de votre identité.
Conformément au RGPD vous bénéficiez du droit d’accès et de rectification, de mise à jour, de portabilité et de suppression de vos données vous concernant
que vous pouvez exercer auprès du responsable du traitement des données de Terre d’Auge Attractivité par e-mail à l’adresse contact@terredauge-
tourisme.fr. Sauf avis contraire de votre part lié à une limitation ou à une opposition au traitement de vos données personnelles, nous nous réservons la
possibilité d’utiliser ces informa- tions pour vous faire parvenir diverses documentations précitées. Vous disposez également de la faculté d’introduire une
réclamation auprès de la CNIL. Le Client est informé que, lors de ses visites sur le Site, un « cookie » (témoin de connexion sous forme de petit fichier envoyé
sur le disque dur de l’ordinateur du Client) peut s’installer automatiquement et être conservé temporairement en mémoire ou sur son disque dur. Les Clients
du ou des Site(s) reconnaissent avoir été informés de cette pratique et autorisent Terre d’Auge Attractivité à l’employer. Ils pourront s’opposer à
l’enregistrement de ces cookies en configurant le navigateur installé sur leur système, pour être averti de l’arrivée d’un cookie et pour pouvoir le refuser. 13.
Propriété intellectuelle / photos / illustrations Les photos, cartes et illustrations contenues dans les brochures et/ou le site Internet sont illustratives et n’ont
pas un caractère contractuel. Toute reproduction ou exploitation commerciale ou non de ces éléments est strictement interdite sauf autorisation écrite
préalable. Est également interdite l’extraction répétée et systématique d’éléments protégés ou non des sites www.Terre d’Auge-tourisme.fr causant un
préjudice quelconque à Terre d’Auge Attractivité ou à l’un de ses prestataires ou fournisseurs. 14. Archivage du contrat Tout contrat conclu avec le client
correspondant à une commande d’un montant supérieur à 120 euros TTC sera archivé par Terre d’Auge Attractivité pendant une durée de 10 ans
conformément aux articles L213-1, R213-1 et R213-2 du code de la consommation. Terre d’Auge Attractivité archivera ces informations et produira une
copie du Contrat à la demande du Client. 15. Réclamation / Litige Les présentes CPV sont soumises à la loi française. Toute réclamation relative à une ou des
Prestation(s) doi(ven)t être adressée à Terre d’Auge Attractivité par courriel : contact@terredauge-tourisme.fr ou par lettre recommandée avec accusé de
réception dans les 7 jours à compter de la fin de la prestation fournie. Après avoir saisi nos services et à défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60
jours ou si la réponse reçue n’est pas satisfaisante, le Client peut faire appel au Médiateur du Tourisme et du Voyage (www.mtv.travel). Si la vente s’effectue
en ligne, le Client a la possibilité de recourir à la plateforme disponible sur le site https://webgate.ec.europa.eu/odr pour régler son litige. Tout litige qui n’aura
pu être réglé à l’amiable relèvera exclusivement du TGI de Caen pour une personne morale, et dans le cas d’une personne physique, la compé- tence est
attribuée au Tribunal compétent conformément à l’article L141-5 du Code de la consommation. Immatriculation AtoutFrance Terre d’Auge Tourisme :
IM014230003 Garantie financière : APST, 15 AVENUE CARNOT, 75017 PARIS FRANCE Responsabilité Civile Professionnelle : HISCOX contrat RCP0504897
SIRET 830 082 145 00038 TVA intracommunautaire : FR 768 300 82 145
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DÉCOUVRIR

Terre d’Auge

Confiez-nous vos
projets !

 POUR UN PROGRAMME PERSONNALISÉ

POUR TOUTE RESERVATION
CONTACTEZ-NOUS

Service Groupes & Commercialisation
Émilie emilie@2apli.fr - 06 46 87 59 63
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Journées
découvertes
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Pont-l’Évêque,
ville gourmande

 

10h30 - L’ancienne prison
             

             

12h Déjeuner 
Restaurant Les Tonneaux

 

 

14h30 - Distillerie Père Magloire 
Route de Trouville - 14130 Pont-l’Évêque

Plongez dans un univers multisensoriel. Vivez l’histoire de la
Normandie des Vikings jusqu’à nos jours. De la pomme au Calvados,
assistez à la mystérieuse et magique transformation du fruit originel.
Un voyage inoubliable, des magnifiques vergers normands jusqu’au
plaisir de la dégustation. Savourez une sélection exclusive du plus
normand des Spiritueux. Profitez d’assemblages d’exception, fruit
des plus belles créations de nos Maîtres de Chai. 
Tombez sous le charme du Calvados…

16h30 La Dégusterie 
Atelier accords cidres & fromages
26 rue Saint-Michel - 14130 Pont-l’Évêque 

Rien de mieux que de savourer les alliances parfaites de notre
terroir. En Normandie, la gastronomie est une richesse
incontestable. Plats savoureux, fromages délicieux, cidres
rafraîchissants, beurre fondant AOP et bien d’autres spécialités
encore. À la Dégusterie, nous mettons en avant ces valeurs en
privilégiant nos producteurs locaux et en créant une harmonie avec
les produits emblématiques du bocage normand. Pendant cet
atelier, vous dégusterez les 4 fromages normands (Camembert,
Neufchâtel, Livarot et Pont-l'Evêque) accompagnés de 3 cidres.

Durée 1h30

Durée 1h15

Route de Trouville - 14130Pont-l’Évêque

Profitez d’un cadre chaleureux qui vous offre par
temps frais, un feu de cheminée.

Les Dominicaines, Espace Culturel et Artothèque
Placedu Tribunal  14130 Pont-l’Évêque 

Construit au 19e siècle, cet édifice vous dévoilera quelques 

secrets qui ont inspiré le cinéma français. 

30 minutes

1 verre de vin, cidre ou bière,

eau, café 

****

Croustillant de pont-l’évêque

fumé au lard

 ****

Poulet Vallée d’Auge, légumes de saison

 ****

Pomme confite service chaude,

glace caramel beurre salé

Suggestion de menu

Maximum 20 pers.

Spécial petits groupes

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération

Jo
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POUR TOUTE RÉSERVATION CONTACTER :
Emilie Gouye 
Office de Tourisme Terre d’Auge 
emilie@2apli.fr

à partir de 58 € par pers.
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Insolite

Avec l’Office de Tourisme Terre d’Auge
Promenade bucolique accompagnée, pour connaître 
le patrimoine local. 
Tout en longeant la Touques, la jeunesse de Gustave Flaubert sera
évoquée,  ainsi  que  l’aménagement  des  infrastructures,  qui  ont 
fait connaître  à  la ville  un  nouvel  essor. Avant  de  prendre  le
 chemin  du retour,  une  dégustation  de  Pont-l’Évêque,  de  cidre 
ou  de  jus  de pomme fermiers vous sera servie. 

 ****

 

Vin, eau en carafe, café, thé

 ****
Aumonière aux pommes
pont-l’évêque et salade

 ****
 

Moelleux chocolat

sorbet framboise

Pavé de cabillaud,

crème de poivron rouge

Le lac - RD 48
14130 Pont-l’Évêque
Au bord du lac, vous pourrez profiter d’une
magnifique vue panoramique tout en partageant
des moments conviviaux autour d’une cuisine
généreuse et savoureuse.

Durée 2h

Durée 2h30

 Pour se divertir, découvrir et vivre un moment inoubliable.
Un rallye à l’itinéraire pittoresque, avec découverte de la Côte Nor-
mande et de l’arrière-pays, ponctué d’énigmes, de jeux et de
visites. Bonne humeur et convivialité sont au rendez-vous ! 

Conditions générales : minimum 2 ans de permis
Départ de Pont-l’Évêque à 18h

Suggestion de menu

20 pers. mini.

10h - La balade gourmande
du Lac 

12h15- Déjeuner à l’Eden Park
Hôtel-Restaurant ***

14h30 - Rallye en 2CV !

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération

POUR TOUTE RÉSERVATION CONTACTER :
Emilie Gouye 
Office de Tourisme Terre d’Auge 
emilie@2apli.fr

à partir de 154 € par pers.
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Une journée 
entre terre & mer

10h - Visite gourmande
de Pont-l’Évêque

 

 

16h- Promenade en bateau
Ville d’Honfleur

 Avec l’Office de Tourisme Terre d’Auge

En un clin d’œil, l’histoire de Pont-l’Évêque vous sera
racontée. Rencontre avec ses richesses, ses
personnalités humaines et gourmandes. En fin de
parcours, en guise d’encas, une dégustation de
produits du terroir provenant des 4 coins du
département du Calvados vous sera servie : Pont-
l’évêque fermier, Teurgoule, Andouille de Vire, Caramel
d’Isigny, cidre et jus de pomme fermiers. 

1h30

45 min 

A bordduVille d’Honfleur, une promenade d’1h30,
commentée en direct par le Capitaine, en direction
de l’estuaire de la Seine et du Pont de Normandie.

Suggestion de menu

****

****

****
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12h Déjeuner 
Auberge de la Touques

POUR TOUTE RÉSERVATION CONTACTER :
Emilie Gouye 
Office de Tourisme Terre d’Auge 
emilie@2apli.fr

à partir de  74 € par pers.

Située au bord de la rivière "La Touques", dans une
belle auberge à colombages du XVIIIème siècle,
cuisine du terroir raffinée et revisitée, entre terre et
mer, "faite maison" à base de produits frais privilégiant
les circuits courts.

2 place de l’église - 14130 Pont-l’Évêque

Apéritif, 1 verre de vin, café 

Marbré de dorade (selon saison, pickles de
légumes racines, gelée corsée, jeunes pousses

acidulées.

Suprême de volaille de la “Ferme de la Vallée”
sauce pont-l’évêque, 

feuille à feuille de pomme de terre.

Profiterole normande, glace pomme Calvados
de la “Ferme du Bois Louvet”, 

caramel beurre salé.
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Les belles
pierres

12h - Déjeuner au Pot
d’Etain

 

14h30 - Visite de la Spiriterie
Française 

 

10h - Visite de Blangy-le-Château
       

1h30 

153 route de Dives 14340 Manerbe

Avec une cuisine du terroir, la carte du restaurant
est élaborée en fonction des arrivages, des saisons
et des produits le plus souvent fermiers provenant
de producteurs locaux.

Avec l’Office de Tourisme Terre d’Auge

Légende ou réalité ? Ce village aux multiples châteaux vous fera 
faire un bon dans le passé. Le bourg bordé d’anciennes vitrines 
vous exposera tout son charme, où la légende de Claire, une
jeune bergère à la conduite exemplaire subsiste encore. 

Château du Breuil– Normandie Les Jourdains 
14130 Le Breuil-en-Auge

Visite de la distillerie et de notre plus beau chai de vieillissement. 
Pour clôturer la visite, laissez-vous porter par notre spectacle son 
et lumière chargé d’émotion « La Part des Anges ».
Dégustation en fin de visite.

1h30

 

 

POUR TOUTE RÉSERVATION CONTACTER :
Emilie Gouye 
Office de Tourisme Terre d’Auge 
emilie@2apli.fr

Suggestion de menu

Vin, eau, café,

Saumon fumé à la ficelle

 

****

****

Magret de canard nature ou sauce au poivre

****

Tarte tatin

à partir de  63 € par pers.





Patrimoine et
curiosités
À voir, à faire



15

L  a visite gourmande
de Pont-l'Évêque

             
   

Le Pays d’Auge en bus
       

 

La balade gourmande du lac 
Randonnée bucolique accompagnée de 5 km aux méandres de 

 
 

 2h

 1h30

 2h30

RDV à l’Office de Tourisme Terre d’Auge

RDV à l’Office de Tourisme Terre d’Auge
Dégustation à l’étage de l’Office de Tourisme
Capacité 50 personnes maximum

A bord de votre bus, un guide de l’Office de Tourisme vous fera 
sortir des sentiers battus pour partir à la découverte de pétites
augeronnes, telles que le Blangy-le- Château et Saint-
Hymer où repose la Mère Denis et Beaumont-en-Auge.

  RDV à l’Office de Tourisme

la Touques. Au fil du parcours, nous vous dévoilerons l’histoire du 
développement de Pont-l’Évêque, de la rivière de la Touques, la 
jeunesse de Gustave Flaubert et la naissance du Lac. A mi-che-
min avant de prendre le chemin du retour, une dégustation de 
pont-l’évêque, de cidre et jus de pomme fermiers vous sera 
servie. 

En un clin d’œil, l’histoire de Pont-l’Évêque vous sera racontée. 
Rencontre avec ses richesses, ses personnalités humaines et 
gourmandes. 
En fin de parcours, en guise d’encas, une dégustation de produits 
du terroir provenant des 4 coins du département du Calvados 
vous sera servie : Pont-l’évêque fermier, Teurgoule, Andouille de 
Vire, Caramel d’Isigny, cidre et jus de pomme fermiers. 
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Visite Théâtralisée 
"Permission de sortir 
à Pont-l’Évêque"

Une visite ponctuée d’info, d’intox ?
Vous l’apprendrez au fil des scènes.
Une visite ludique pour petits et grands.
Christian, un employé communal attachant, le Maire proche de
ses villageois, le Juge intransigeant et «René la Canne», Arsène
Lupin des temps modernes, vous raconteront l’histoire de Pont-
l’Évêque et de son passé judiciaire.
Le comédien aux multifacettes vous fera devenir acteur et pas 
seulement spectateur, lors d’interactions. Avez-
vous des choses à déclarer ?
La visite d’1h30 proposée en fin de journée vous permettra de 
découvrir le patrimoine de Pont-l’Évêque en toute quiétude et 
d’accéder à des bâtiments exceptionnellement ouverts au
public. «Permission de sortir à Pont-l’Évêque» est une
visite qui s’appuie sur des faits historiques et des
anecdotes vécues par les Pontépiscopiens.

2h

RDV à l’Office de Tourisme Terre d’Auge
Dégustation de cidre en fin de visite

Visite guidée
La reconstruction de Pont-l’Évêque
Laetitia, Sophie et Oïhana vous invitent à remonter le temps afin
découvrir comment la ville de Pont l’Evêque a été reconstruite
après la Seconde Guerre Mondiale. 
Comment était organisée la ville avant 1944 ? 
La ville a-t-elle souffert à la Libération ? 
Quel était son état de destruction ? 
Est-ce que tout a été reconstruit à l’identique ?
Quels choix ont été fait, pourquoi ? 
La Reconstruction a-t-elle apporté du confort aux habitants ? 
Toutes ces réponses vous seront apportées en suivant un
parcours d’1h30 en centre-ville. 

Cette visite sera assurée par l’une des 3 guides-conférencières,
ou plusieurs selon l’effectif du groupe. 

 RDV à l’Office de Tourisme Terre d’Auge

1h30
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Sur une colline,
Beaumont-en-Auge

   

Blangy-le-Château, un village
au fil de l’eau

     
   

Les petites histoires 
de Pont- l'Évêque 

       
 

 1h30 

 1h30

1h30

RDV Place de la Poste 

 
RDV à l’Office de Tourisme

Au fil de vos pas, la cité s’ouvrira à vous : rivières, hôtels particu-
liers, maisons en pans de bois, personnalités, l’ancienne
prison. Vous vous souviendrez de notre ville pour ses anecdotes 
et  petites histoires …. .

Légende ou réalité ? 
ce village aux multiples châteaux vous fera faire
un bon dans le passé. 
Le bourg bordé d’anciennes vitrines vous exposera tout
son charme, où la légende de Claire, une jeune bergère
à la conduite exemplaire subsiste encore. 

Deuxième marché le plus important après la Villette au 19ème

siècle ! Qui l’eut cru ?  Construit  à  90m  d’altitude,  ce  petit  village 
vous  en  mettra  plein  la  vue    !  Son  ancien  prieuré  à  l’époque 
du  collège  militaire  royal,  Beaumont-en-Auge
a accueilli l’élite scientifique du XVIIIe siècle.

  

  

RDV Place de l’église 
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L’ancienne Prison

Place du Tribunal
14130 Pont-l’Évêque

 
 

Autour du lavoir 
de Saint-Hymer 
«Ça c’est vrai ça ! » 
Ça vous rappelle quelqu’un ?

Les Dominicaines, 
Espace culturel et artothèque
Place du Tribunal
14130 Pont-l’Évêque

 
     

1h

02 31 64 89 33 
www.pontleveque.fr 
lesdominicaines@pontleveque.fr 

L’ancienne  prison  de  Pont-l’Évêque,  surnommée  la  «  Joyeuse 
Prison  »,  constitue  l’un  des  derniers  témoins  de  l’architecture 
carcérale du début du XIXe siècle.  
20 personnes maximum par visite.

02 31 64 89 33
www.pontleveque.fr 
lesdominicaines@pontleveque.fr

L’ancien couvent des Dominicaines associe depuis sa restauration, 
patrimoine  et  création  artistique.  Le  petit  jardin  reconstitué 
rassemble  des  plantes  que  les  sœurs  auraient  pu  cultiver 
pour  se  soigner.  Les  groupes  scolaires  pourront  découvrir  des 
visites  thématiques  commentées  pour  connaitre  la  richesse 
patrimoniale  comme  la  visite  guidée  de  l’ancienne  prison  de 
Pont-l’Évêque  surnommée  « la Joyeuse Prison ». 
De plus, les Dominicaines proposent des ateliers d’arts plastiques
à partir des  expositions  et  de  l’Artothèque  autour  de  grands 
courants  artistiques  comme le Street-art, portrait, gravures...  

La  Mère  Denis,  célèbre  Vedette  de  la  machine  à  laver. 
Mettez- vous  en  immersion  et  venez  découvrir  le  quotidien 
des  laveuses  d’autrefois.

  RDV parking de la mairie

  

1h15
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Les jardins du Pays d’Auge
Avenue des Tilleuls 
14130 Cambremer

  
             

 2h

7 chemin de Bouttemont 14100 Ouilly-le-Vicomte 06 71 07 07
73 www.chateaudeboutemont.com
contact@chateaudeboutemont.com

Découvrez  une  forteresse  médiévale  devenue  château  de 
plaisance, entouré de ses jardins remarquable.
Château classé Monument Historique.

 1h30 / 2h

06 84 43 59 29 – 06 08 92 99 07

www.lesjardinsdupaysdauge.com  
noppe@wanadoo.fr

Visite non guidée de jardins à thèmes sur un site de 3 hectares où 
se  dévoilent  des  objets  insolites  et  divers  bâtiments  en 
colombages,  abritant notamment un musée d’outils anciens. 
Période d’ouverture du 1er mai au 30 octobre 

Château et jardins de Boutemont

Les Franciscaines

145 avenue de La République - 14800 Deauville
02 61 52 29 20
contact@lesfranciscaines.fr
www.lesfranciscaines.fr

Découvrir Les Franciscaines, son passé et ses collections,
c'est découvrir une partie de l'histoire de Deauville. Un bond
de 150 ans en arrière vous plongera dans le chantier de ce qui
était alors un orphelinat. En tendant l'oreille, et avec un peu
d'imagination, vous entendrez prier les sœurs dans le jardin du
cloître, la mélodie des psaumes.

 1h
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Distillerie de Calvados
Père Magloire 
Route de Trouville 
 
www.calvados-experience.com  
anouchka.vanheuverswyn@distillerieperemagloire.com

Visite immersive unique qui plongera votre groupe au cœur de 

l’histoire de la Normandie et de l’élaboration de sa célèbre eau-
de-vie, le Calvados.
Dégustation de 3 des plus grandes maisons de Calvados.

          

Calvados Christian Drouin
       

1h

1h15  / 1h30 

1895 route de Trouville RD 677 Coudray-Rabut
14130 Pont-l’Évêque 02 31 64 30 05 
www.calvados-drouin.com  
reservation@calvados-drouin.com

Histoire et secrets de la fabrication du cidre, du pommeau et du 
Calvados.  
Explication sur la récolte des pommes, le brassage.
Dégustation de produits cidricoles.

14130 Pont-l’Évêque02316430 31- 0681 76 6974
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La Spiriterie Française
     

1h

Château du Breuil – Normandie

Les Jourdains 
14130 Le Breuil-en-Auge 
02 31 65 60 09 
www.spiriterie.com 
visite@chateau-breuil.fr

Visite de la distillerie, de notre plus beau chai de vieillissement. 
Pour clôturer la visite, laissez-vous porter par notre spectacle son 
et lumière chargé d’émotion « La Part des Anges ».
Dégustation en fin de visite.

Calvados Pierre HUET
5, avenue des tilleuls

14340 Cambremer 
02 31 63 01 09 
calvados.pierre.huet@wanadoo.fr 
www.calvados-huet.com

Visite guidée du domaine (pressoir, chais de vieillissement, distillerie) 
Dégustation de produits : cidre, pommeau et Calvados.

Le saviez-vous ? 
Le Calvados ne peut être produit qu'en Normandie. 

C'est une Appellation d'Origine Contrôlée (AOC) très stricte. 
Si vous distillez des pommes ailleurs, c'est une eau-de-vie de pomme, 

mais ce n'est pas du "Calva" !
Un verger dans une bouteille : Pour élaborer un seul litre de pur Calvados, 

il faut environ 12 à 15 kg de pommes. 
Imaginez le nombre de pommiers nécessaires pour remplir une cave !
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Domaine de la Pommeraie
Le Bourg
14600 Gonneville-sur-Honfleur
02 31 89 20 11 

 1h15 en français et anglais 

domainedelapommeraie@orange.fr
A 4 km de Honfleur. Dans un cadre typiquement normand, le 
Domaine de la Pommeraie vous révèlera la fabuleuse histoire du 
Calvados …
De nos vergers à la salle de distillation Pays d’Auge, en passant 
par nos chais, vous suivrez l’élaboration et dégusterez le précieux 
nectar.
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Calvados BUSNEL 
« Maison Busnel »
Route de Lisieux 
27260 Cormeilles 
02 32 57 38 80  
www.distillerie-busnel.fr 
anahide.tinghir@busnel.net
 
Découvrez  les secrets du Calvados en parcourant notre salle de 
distillation Pays d’Auge avec ses alambics en cuivre nos chais de 
vieillissement. 
Dégustation de produits.

 1h15
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Fromageries
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Le Village Fromager
E. Graindorge

 

L’assiette gourmande 
Office de Tourisme Terre d’Auge

 
   

Fromagerie La Dégusterie
26 rue Saint-Michel 
14130 Pont-l’Évêque 
02 31 65 54 10 
www.ladegusterie.com 
contact@ladegusterie.com 

Située  à  Pont-l’évêque,   haut  lieu  du  Pays  d’Auge  dans  le 
Calvados,  la  Fromagerie  La  Dégusterie  est  un  incontournable 
pour  les  gourmets.  
Vous  y  trouverez  le  meilleur  de  la  production  normande,  et 
une  sélection  des  fromages  français  et  étrangers,
majoritairement  affinés  par  le  Meilleur  Ouvrier  de  France  et
Champion du Monde des Maîtres Affineurs Rodolphe Le Meunier. 

Atelier proposés : 
Accords cidres et fromages normands 30-40 min
Fabriquez votre beurre et votre Camembert au Calvados 1h
 

1h30 

  20 mn env

RDV à l’Office de Tourisme Terre d’Auge
Dégustation à l’étage de l’Office de Tourisme
Capacité 50 personnes maximum

16 bis place Jean Bureau, 14130 Pont-l’Évêque
02 31 64 12 77 www.terredauge-tourisme.fr emilie@2apli.fr

Entre deux visites, vous pourrez faire une pause aux saveurs du 

terroir, une assiette aux notes normandes vous sera servie. Pont-
l’Évêque fermier, Andouille de Vire, Teurgoule, caramel d’Isigny, 
Cidre et Jus de Pomme. 

42 rue du Général Leclerc 
14140 Livarot

02 31 48 20 10 
www.graindorge.fr   
visite@graindorge.fr

Installée depuis 1910 à Livarot, la fromagerie 
E. Graindorge est située au cœur du Pays d’Auge. 
Producteur  de  Livarot  et  de  Pont  l’Évêque,  fromages  AOP 
normands,  la  fromagerie  est  heureuse  de  vous  accueillir  pour
la  visite  de  son  site  de  fabrication,  à  travers  un  couloir  de
galeries vitrées. 
Dégustation individuelles des 4 AOP au lait cru accompagnés de
pain et d’un verre de cidre.
Visite  audio-guidée  en  Français,  Anglais,  Espagnol,  Allemand, 
Néerlandais, Italien, Portugais, Japonais, Chinois, Coréen, Russe.

 
  

https://www.google.com/search?q=la+d%C3%A9gusterie&rlz=1C1GCEA_enFR1050FR1050&oq=la+d%C3%A9gusterie&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqCggAEAAY4wIYgAQyCggAEAAY4wIYgAQyDQgBEC4YrwEYxwEYgAQyCAgCEAAYFhgeMgoIAxAAGIAEGKIEMgoIBBAAGIAEGKIEMgoIBRAAGKIEGIkFMgoIBhAAGIAEGKIEMgYIBxBFGDzSAQkzNTYzajBqMTWoAgiwAgHxBTNuUrB8fZ8w&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=la+d%C3%A9gusterie&rlz=1C1GCEA_enFR1050FR1050&oq=la+d%C3%A9gusterie&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqCggAEAAY4wIYgAQyCggAEAAY4wIYgAQyDQgBEC4YrwEYxwEYgAQyCAgCEAAYFhgeMgoIAxAAGIAEGKIEMgoIBBAAGIAEGKIEMgoIBRAAGKIEGIkFMgoIBhAAGIAEGKIEMgYIBxBFGDzSAQkzNTYzajBqMTWoAgiwAgHxBTNuUrB8fZ8w&sourceid=chrome&ie=UTF-8




Activités
incentives et
loisirs
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La Normandie en 2CV 
BP 83 14130 Pont-l’Évêque 

             

Circuit automobile EIA 
138 Route du lac14130Pont-l’Évêque
02 316439 01
www.eia.fr
contact@eia.fr

             

06 81 38 73 08 – 06 80 92 22 90
www.balades-2CV-normande.com
info@balades-2CV-normandie.com

Balade en 2CV ou en Estafette reliées par radio, d’une demi- 

journée ou d’une journée sur la Vallée de la Touques ou de la 
Côte Fleurie pour découvrir les villages et paysages de notre 
région. 

  Capacité d’accueil 2 CV : 10 à 130 pers. 
Estafette : 8 à 30 pers. 

Les circuits : Pays d’Auge et Côte Fleurie, Bessin Plages 
du Débarquement, Baie de Seine et Marais Vernier, Côte 
d’Albâtre et Vallée de la Risle.

Formules groupes journée ou 1/2 journée par équipe de 10 à 12 
personnes en alternance sur chaque activité : pilotage sur circuit, 
randonnée quad, challenge karting, conduite de sécurité. 
Pour les groupes de 40 personnes ou plus, formule endurance 
karting (course par équipe de 2 à 4 pilotes). 
Domaine privé de 90 hectares en pleine nature. 
Activités extérieures
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Normandie Challenge Aventure
Avenue de la Libération 
14130 Pont-l’Évêque
02 31 65 29 21  

contact@normandie-challenge.com  www. normandie-challenge.com 

Ancrée au cœur du Pays d’Auge, Normandie Challenge, société 
familiale, propose depuis plus de 30 ans des activités ludiques et 
sportives au service des entreprises et groupes d’amis.
Réunions professionnelles, séminaires et incentives, anniversaires, 
enterrement de vie de célibataires, de jeune fille, de garçon… 
ou tout simplement un week-end entre amis, nous planifions  sur-
mesure vos évènements pour des organisations uniques, 
créatives et personnalisées. Une expérience unique en 
Normandie d’organisation de multi-activités : découverte, courses 
aventure « Koh Lanta », descente de rivière en canoë et paddle 
géant, eco-challenge du terroir Normand (confection de beurre, 
pressage des pommes, balade en tracteur vintage...), olympiades : 
lancer de hache, paint-ball, bubble foot, combat de sumos,
fun trophy, ou encore rallyes découvertes du Pays d’Auge ou la 
Côte Fleurie, vélos électriques, VTT, Mehari, Jeep … 
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MAB Expérience

 

 
 

10 à 1 500 pers. 

Lac Terre d’Auge RD 48-La cour Maheut 
14130 Pont-l’Évêque
02 31 88 00 00
www.mab-experience.com
iris@mab-experience.com 

Importante flotte de matériel telle que Canoë, kayak, paddle, 

paddle géant, scooter de mer, jet à bras, pédalos et tous les 
concepts d’animations autour de la Mobilité, des Activités et du 
Bien-être. 
Nos programmes : Liberty beach & Nautic, Sensations Nautiques, 
Challenge des aventuriers, Olympiades JO, Descente de rivière en 
canoë. 

  

PADEL LOB
1 impasse de Grieu 14130 Pont-L’Évêque
02 31 65 80 84
padellob14@gmail.com
www.padellob.fr

Découvrez PADEL LOB, un lieu unique pour jouer et partager !
Profitez de 5 terrains panoramiques de padel en intérieur
accessibles 7j/7 de 6h à 23h30 à Pont l'Evêque proche de
Deauville, Lisieux et Honfleur.
Que vous soyez débutant, confirmé ou simplement curieux,
nos installations modernes s’adaptent à tous les niveaux.
Après votre partie, détendez-vous autour d’un verre, savourez
une restauration sur place et profitez de nos écrans TV pour
des retransmissions sportives dans une ambiance chaleureuse
et conviviale.

Golf Barrière Saint-Julien
La Briqueterie 
14130 Saint-Julien-sur-Calonne
02 31 64 30 30
www.bowlingdedeauville.com  
accueil-golfsaintjulien@groupebarriere.com

Au cœur du pays d’Auge, le Golf Barrière Saint-Julien bénéficie
d’une situation  privilégiée, à la campagne, à deux pas de
Deauville.
Implanté dans un site classé de 90 ha, ce golf offre
un parcours bucolique de 27 trous :

Le Vallon, un parcours  de 18 trous dessiné selon la pure
tradition anglaise
Le Bocage, un parcours de 9 trous parfait pour s’entraîner
ou pour débuter.
Practice, putting green, bunker d’entraînement

Un cadre hors du commun également pour vos célébrations
(anniversaire, mariage, baptême, communion, etc.)

https://www.hotelsbarriere.com/deauville/experiences/le-golf-barriere-saint-julien
https://www.hotelsbarriere.com/deauville/experiences/le-golf-barriere-saint-julien
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Départs à 11h30, 14h30 et 16h30

Départ possible à 10h30 sur demande

2 Quai des passagers  
14600 Honfleur  
06 14 96 37 95
 www.promenade-en-mer.com  
bateau.aventura@gmail.com 

Découvrez  l’estuaire  de  la  Seine  avec  le  passage  du  sas-écluse, 

du radar, du port de commerce et des quais en Seine. 
Privatisez le bateau pour votre séminaire.

  

Bateau l’Aventura 
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Ville d’Honfleur & La Calypso
2 Quai des passagers  14600 Honfleur  06 71 64 50 46
www.promenade-en-bateau-honfleur.fr contact@promenade-en-
bateau-honfleur.fr

Depuis 1997, la Famille Roney propose deux promenades à 
Honfleur.
A bord du Ville d’Honfleur, une promenade d’1h30, commentée 
en direct par le Capitaine, en direction de l’estuaire de la Seine et 
du Pont de Normandie. 
Embarquement : Voie Charles Berthelot. 
À bord de La Calypso, une promenade commentée par le
Capitaine, pour découvrir la ville, son port et les différents bassins. 
Embarquement : Jetée de la Lieutenance. 

Nos bateaux sont entièrement privatisables (nous consulter). 

Pour le Ville d’Honfleur : 
embarquement 15 minutes avant le  départ.
Nombre minimum 16 adultes 
Nombre maximum 145 passagers

Traduction possible sur demande en Allemand, Néerlandais, Italien et
pour les autres langues possibilité de traduire la visite au micro par un
accompagnateur du groupe.

Pour La Calypso : embarquement 5 à 10 minutes avant le  départ
Nombre minimum 16 adultes 
Nombre maximum 64 passagers

Ville d’Honfleur 90 min
Calypso 45 min

Départs : 11h30 - 14h30 - 16h30 - 18h30



Chemin du Moulin 
14800 Saint-Arnoult 
02 58 54 00 21 
www.teamactive.fr 
info@teamactive.fr

Découvrez la piste de karting pour adultes, longue de 760 mètres,
ainsi que celle dédiée aux enfants et aux biplaces, de 480 mètres.
Laissez-vous séduire par des balades en buggy vintage, avec des
parcours variés entre terre et mer. Et pour les amateurs de
stratégie et d'action, des parties de paintball ou de laser game qui
promettent des instants riches en adrénaline.
Mais ce n’est pas tout ! 
Relevez des défis captivants avec des jeux immersifs en salle :

Les Maîtres du Fort, où chaque épreuve mettra votre logique à
l’épreuve.
Les Défis des 5 Sens, une aventure multi-sensorielle unique.
Time To Quiz, un jeu convivial alliant culture générale et
réflexion.

Circuit de Deauville
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Rue de la Vallée d’Auge 
14800 Touques 
02 31 87 91 03 
www.bowlingdedeauville.com 
bowlingdedeauville@orange.fr  

10 pistes de bowling 
4 billards 
2 Fast-Track 
6 jeux d’arcades, 
2 cabines de karaoké.

Bowling de Deauville
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Les Cures Marines
Hôtel & Spa Trouville MGallery Collection
14360, TROUVILLE-SUR-MER
02 31 14 26 10 - 02 31 14 26 04
www.lescuresmarines.com
commercial.curesmarines@accor.com

Offrez à vos collaborateurs ou clients une immersion dans la légende balnéaire de la
Côte Fleurie. 

Face à la « Reine des Plages », l’hôtel MGallery Les Cures Marines et son label 
The Purist Retreat & Spa proposent une expérience holistique unique, alliant héritage
historique et innovation bien-être.
Un Sanctuaire de 2 500 m² dédié à la SérénitéiIdéal pour des séjours ressourçants, 

Notre espace bien-être figure parmi les plus pointus de Normandie :

Installations de pointe : Piscine d’eau de mer chauffée à 32°C, jacuzzi, hammam,
sauna, douches sensorielles et bassin de flottaison.
Capacité et Expertise : 34 cabines de soins immersives et une équipe de 30
praticiens et coachs dédiés à l'accompagnement de vos participants.
Soins de Prestige : Des protocoles exclusifs signés Voya (extraits marins bruts) et
Cinq Mondes (rituels de beauté du monde).

Une Offre Modulable et Dynamique !

Nous adaptons notre expertise aux besoins de votre groupe :

Programmes sur-mesure : de la séance "à la carte" aux cycles complets sur plusieurs
jours.
Activités Wellness : séances de sport coachées en Studio ou activités de cohésion
sur la plage.
Cadre Inspirant : un pied-à-terre de luxe pour vos séminaires, accessible aux
résidents de l'hôtel comme aux visiteurs extérieurs en villégiature.

Le mot d’ordre : abandonner votre groupe entre des mains expertes pour une
régénération totale du corps et de l’esprit.



 

Salles 
de réunion
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Hôtel-Spa Le Lion d’Or ***
8 Place Saint-Melaine
14130 Pont-l’Évêque
02 31 65 01 55
www.leliondorhotel.com 
info@leliondorhotel.com

12 en U 
30 en théâtre
Accueil café possible

16 bis place Jean Bureau 
14130 Pont-l’Évêque 
02 31 64 12 77 
www.terredauge-tourisme.fr 
contact@terredauge-tourisme.fr

  30 en U - 50 en théâtre, 3 salles

  

   

Eden Park Hôtel *** Restaurant
Route du Lac 
14130 Pont-l’Évêque 
02 31 64 64 00
www.edenparkhotel.com 
info@edenparkhotel.com

  6 à 60 personnes, 3 salles

Nos salles peuvent accueillir tous types d’événements : réunions
d’équipe, conférences, journées d’étude, ateliers thématiques,
formations, lancements de produit, comités de direction,
séminaire résidentiel ou encore privatisation.
 
Équipements inclus :
 

écran / TV grand format
vidéoprojecteur (selon salle)
wifi haut débit
paperboard
eau plate et pétillante
prise et éclairages optimisés

Idéalement situé aux portes de Deauville, Le Lion d’Or est
l'adresse de référence pour vos événements professionnels
(séminaires, conseils d'administration, formations).

Espaces modulables : Salles équipées accueillant de 10 à 50
personnes.
Équipement complet : Wi-Fi illimité, vidéoprojecteur,
sonorisation et papeterie inclus.
Art de recevoir : Accueil personnalisé avec café de bienvenue
(petit-déjeuner continental) et pauses gourmandes.
Restauration sur mesure : Salle privatisable midi et soir pour
vos banquets ou buffets, selon vos besoins.

Un établissement qui cultive le sens de l'accueil pour faire de vos
réunions un véritable moment de convivialité.

Pour vos comités restreints et sessions de travail au cœur de
Pont-l'Évêque, l’Office de Tourisme propose une solution de
location flexible et conviviale.

Capacité : Une salle à taille humaine, idéale pour des
réunions de proximité.
Services & Équipements : Connexion Wi-Fi, mobilier
modulable et matériel de présentation essentiel.
Les + Terre d’Auge : Un accueil personnalisé au sein de
l'Office de Tourisme et une situation géographique centrale,
parfaite pour allier travail et découverte du territoire.
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Chez Agnès 
1 rue Vieille 
14130 Pont-l’Évêque 
06 60 52 60 80 
www.chez-agnes-normandie.fr 
agnes@chez-agnes-normandie.fr

Dans un cadre verdoyant et à l’abri des regards, profi tez d’une 

salle de réunion équipée d’un grand écran avec un système de 
visio-conférence, avec une hauteur sous plafond de plus de 3,50 
m, et une décoration qui allie le charme traditionnel des maisons 
bourgeoises (parquet, moulures, grandes ouvertures sur le jardin) 
et le mobilier design du XXème siècle.

 10 à 12 personnes
4 chambres d’hôtes sur place

  

Domaine de Geffosses
Route D 101 – 979 route de Cambremer
14130 Pont-l’Évêque 
02 31 64 19 19 
www.domainedegeffosses.fr
domainedegeffosses@gmail.com

Privatisez tout ou partie du Domaine pour vos séminaires,
journées de travail, séjours teambuilding, incentives, soirée
d’entreprises.

Salles de reunion dans un cadre authentique « au vert »
Nombreuses activités à proximité grâce à nos partenaires…. (
karting, rallyes, jeux d’équipes… )
Espaces extérieurs a disposition
Hébergements en chambres individuelles, doubles et ou
twins

20 en U
35 en théâtre

Circuit automobile EIA 
138 route du Lac 14130 Pont l’Évêque
02 31 64 39 01 
www.eia.fr   
contact@eia.fr

10 à 20 pers. en U 
35 pers. en conférence

Concilier session de travail et activités automobiles sur une
journée ou une ½ journée
Avec ou sans restauration
3 salles de 35 à 100m2 situées dans un corps de ferme
typique
Club house avec terrasse panoramique pour accueil et
pauses
Wifi gratuit
Activités automobiles accessibles à tout public : sécurité
maximale en toutes circonstances !
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14430 Branville
02 31 85 85 85
www.pierreetvacances.com
site.branville@groupepvcp.com

 20 à 200 personnes

30 RD 677
14800 Canapville
02 31 65 65 18
www.portesdedeauville.com
reservation@portesdedeauville.com

   

   

Village Club Normandy
Garden Pierre et Vacances

Hôtel 
Les Manoirs des Portes de
Deauville ****

S
A
LL
ES

 D
E 
R
ÉU

N
IO

N
La Spiriterie Française
Château du Breuil - Normandie
Les Jourdains 
14130 Le Breuil-en-Auge
02 31 65 60 09 - 07 48 88 19 35
www.spiriterie.com
morgan.rubiard@chateau-breuil.fr

La Spiriterie Française, Château du Breuil – Normandie met à
votre disposition des espaces dédiés à l’organisation et à
l’accueil de vos manifestations professionnelles.

Nombre de chambres : 5

12 à 40 personnes en school 70

en théâtre

Toutes les salles sont situées dans le Centre de Séminaires, à
quelques pas de l'accueil du village.

Pour rappeler la proximité des haras, toutes les salles portent le
nom de yearlings de renom.

5 salles (60 à 78 m2) à la lumière du jour.
Salle polyvalente « Ourasi » (288 m2) avec régie.

Location de matériel audiovisuel sur demande, privatisation
envisageable

Pour des événements d'envergure, la Halle des sports 
de 1 700 m2 accueille des expositions de matériel ou de
voitures, workshops avec stands, soirées avec animation
sportive et ludique...

Organisez votre séminaire ou événement professionnel dans 
un cadre inspirant, alliant calme, nature et excellence de
service. Les Manoirs des Portes de Deauville disposent d’une
salle de réunion lumineuse et modulable, parfaitement équipée
pour accueillir vos équipes : écran, vidéoprojecteur, wifi haut
débit, lumière du jour, pauses gourmandes et prestations de
restauration sur place.

L’hôtel est entièrement privatisable à toute période de l’année
sur demande.

Pour vos activités de team building,ou simplement de détente
en équipe, nos partenaires vous proposent de nombreuses
activités indoor ou outdoor.
Les tarifs de nos partenaires sont mis à votre disposition pour
les excursions sportives, la découverte et le service des
navettes.



     

  

De 12 à 130 personnes

Cures Marines
14360 TROUVILLE-SUR-MER
02 31 14 26 10 - 02 31 14 26 04
www.lescuresmarines.com
commercial.curesmarines@accor.com

Situé dans le bâtiment du mythique casino de Trouville érigé en
1912, les Cures Marines sont plus qu'un hôtel, une véritable
destination bien-être :

Un hôtel 5* de la Collection MGallery dôté de 103 Chambres
dont 6 Suites
Un Spa de 2500m²
La Galerie Restaurant & Bar
5 salles de réunion

En 2024, les Cures Marines incarnent en avant-première
mondiale le nouveau label bien-être du groupe Accor : The
Purist Retreat & Spa.
Le début d’un nouveau cycle qui fait des Cures Marines, un
véritable pionnier.
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Hotel ****
Les Jardins de Deauville
670 route de Pont-l’Évêque
14130 Saint-Martin-aux-Chartrains 02 31
64 40 40
www.lesjardinsdedeauville.com
commercial@lesjardinsdedeauville.com

Les Jardins de Deauville vous propose des espaces de
réception pour organiser vos séminaires et autres événements
professionnels :

Un lieu unique pour organiser votre évènement de A à Z

6 salles de séminaire confidentielles et aménageables à la
demande
66 Chambres et Suites pour accueillir vos collaborateurs et
guests
Des Formules gourmandes réalisées par le Chef de notre
restaurant
Des espaces détente pour vos participants : piscine
extérieure, espace pétanque, espace Bien-être, Bar & salon,
jardins…
Un parking privé et sécurisé

De 10 à 110 personnes



Hébergements
- 44 -
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Domaine de Geffosses 
     

Hôtel-Spa Le Lion d’Or ***

Eden Park Hôtel *** Restaurant

   

  50 chambres

8 Place Saint-Melaine
14130 Pont-l’Évêque
02 31 65 01 55
www.leliondorhotel.com 
info@leliondorhotel.com

Lac de Pont-l’Évêque– RD 48
14130 Pont-l’Évêque 02 31
64 64 00
www.edenparkhotel.com
info@edenparkhotel.com

Route D 101 – 979 route de Cambremer
14130 Pont-l’Évêque
02 31 64 19 19 
www.domainedegeffosses.fr
domainedegeffosses@gmail.com

Séjour d’affaires 20 à 25 couchages
Famille 45 couchages

  25 chambres et 5 suites avec jacuzzi privatif
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L’établissement Domaine de Geffosses est situé au bord d’un
lac de 80 hectares, à Pont-l’Évêque. Il vous accueille dans
des hébergements indépendants, de l’appartement bien
équipé au gîte de style traditionnel doté d’une entrée privée
et de poutres apparentes.

un lieu privilégié niché au cœur de la nature normande, au
bord du lac de Pont-l’Évêque. Dans un cadre verdoyant,
apaisant et lumineux, notre hôtel 3 étoiles composé de 50
chambres vous invite à vivre un séjour chaleureux alliant
charme, confort et authenticité. 
Offrant une vue panoramique depuis le salon bar et le
restaurant, notre établissement vous accueille dans un havre
de tranquillité, à seulement quelques kilomètres de Deauville
et du centre de Pont-l’Évêque, pour un séjour reposant au
cœur du Pays d’Auge.

Hôtel historique de la ville de Pont l’Evêque, est un ancien
relais de poste de 1820 à l’architecture caractéristique qui lui
confère un charme unique.
Il y règne un esprit accueillant et convivial, dès l’accueil, où
quelques assises confortables avec coussins font partie des
objets qui apporteront une ambiance chaleureuse. Face au
comptoir de la réception, vous pourrez contempler
l'exposition de tableaux du moment de différents artistes
peintres.
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Les Manoirs
des Portes de Deauville ****
30 RD 677
14800 Canapville
02 31 65 65 18
www.portesdedeauville.com
reservation@portesdedeauville.com

   

Les Jardins de Deauville ****

 

71 chambres

27 chambres et suites

670 route de Pont-l’Évêque
14130 Saint-Martin-aux-Chartrains 
02 31 64 40 40
www.lesjadinsdedeauville.com
commercial@lesjardinsdedeauville.com

   

   

HÉBERGEMENTS

Anciennement Manoir de Prétot, est un boutique-hôtel de
charme situé à quelques minutes de Deauville, la célèbre
station balnéaire. L'immense domaine est réparti entre son
Manoir principal, inscrit au titre des Monuments historiques
et des cottages répartis dans son jardin, au cœur de la
Normandie. Construit en pans de bois sur un soubassement
de pierres et de briques, il présente une façade principale
divisée en six sections verticales ornées de croix de Saint-
André sous les fenêtres de l'étage.

Les Jardins de Deauville, Resort 4* situé au cœur du Pays
d’Auge, vous accueille pour vivre une expérience unique !
Découvrez la Normandie, son littoral chargé d’histoire, ses
paysages vallonnés, son patrimoine gastronomique et ses
plages ourlant la côte. Laissez-vous séduire par le charme de
notre hôtel cosy et chaleureux.
Sensibles à votre bien-être, nous avons pensé le lieu tel un
écrin de sérénité où aménité et simplicité dialoguent.
Convaincus que notre Resort repose sur des valeurs telles
bonté et générosité, nous mettons tout en œuvre pour que
votre séjour en soit synonyme. 

Village Club Normandy Garden
Pierre et Vacances
14430 Branville

02 31 85 85 85
www.pierreetvacances.com 
site.branville@groupepvcp.com

Plongez dans le cadre bucolique du village Normandy Garden !
Situé à 2 h de Paris, au cœur du pays d'Auge, non loin de Deauville
et Cabourg, il offre une bulle d'oxygène avec ses 12 ha. de verdure
et son lac. 

Du studio 3 personnes 1 coin nuit à la maison 
3 chambres - 8 personnes

H
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Domaine de la Petitière 

     

14130 Bonneville-la-Louvet 
06 76 52 67 79 
olivier.randon@hotmail.com 

23 couchages sur plusieurs gîtes au sein du domaine.
Prise des repas dans la plus grande chaumière.

 

Cette charmante maison à toit de chaume, typique du
Pays d'Auge, offre un lieu de séjour confortable et
moderne. Vous apprécierez son intérieur lumineux et
bien équipé un séjour en famille ou entre amis

Castel Camping Le Brévedent
241 route du Pin 
14130 Le Brévedent 
02 31 64 72 88 
www.campinglebrevedent.com
jessica@campinglebrevedent.com

 100 couchages sous tente

Camping en Normandie : le Castel Camping Le Brévedent est
un camping 4 étoiles situé dans le Pays d’Auge, au cœur d’une
région emblématique de la Normandie riche en traditions et en
paysages préservés.
Dans ce camping en Normandie, les vacanciers profitent d’un
domaine familial plein de charme, d’un cadre naturel
exceptionnel et d’une atmosphère conviviale propice à la
détente.

Camping du lac Terre d’Auge****
Base de loisirs - RD 48
14130 Pont-l’Évêque 
02 31 64 47 15  
www.terredauge-camping.fr 
contact@terredauge-camping.fr 

Notre camping**** de loisirs avec au total 241 emplacements est
implanté sur les bords de la Touques, fleuve réputé pour la
Truite de mer, au coeur de la Normandie, dans le Calvados, à
Pont-l'Evêque (12km de Deauville et 15km de Honfleur). Accueil
Mobil-homes, lodges et belles parcelles aérées pour tentes,
caravanes et aire camping car dans un magnifique parc de 90
hectares, entre lac et rivière. Découvrez notre belle région du
Pays d'Auge avec ses maisons à pans de bois, sa gastronomie
et ses activités sportives ! 

 116 couchages en single 
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HÉBERGEMENTS
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5/7 Rue des Bains,
14360 Trouville-sur-Mer 
07 81 34 67 38
evenementiel-normandie@groupebourdoncle.com
https://www.hotel-central-trouville.com

Sur la Côte Fleurie, à deux heures de Paris et 45 minutes de Caen, 
le Central vous invite à réfléchir et travailler en toute sérénité pour
votre séminaire en Normandie. 
Sa salle de réunion jusqu’à 25 personnes. 
Un écran, rétro-vidéo projecteur, accès WiFi, paperboard (non inclus
téléphone, fax…).
Matériel audiovisuel disponible sur demande. 
Parking privé payant à disposition. 
A proximité sur Trouville et Deauville : casinos, plages, bowling, golf,
karting, quad, tennis, équitations, char à voile. Possibilité d'accueillir
des groupes jusqu'à 350 personnes et 700 personnes réparties sur
l’ensemble de nos établissements.

22 chambres dont 3 suites
55 personnes



Les bonnes
tables
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Auberge de la Touques
3 place de l’église 14130 Pont-l’Évêque
02 31 64 01 69
www.aubergedelatouques.com 
le.petit.marmiton@orange.fr

Auberge des Dominicaines 

La Table du Lac
Eden Park Hôtel *** Restaurant     

120
Int.

63 rue Saint-Michel
14130 Pont l’Évêque
02 31 64 10 96

30

Int.

Lac de Pont-l’Évêque - RD 48
14130 Pont-l’Évêque 
02 31 64 64 00
www.edenparkhotel.com 
info@edenparkhotel.com

60

Int.

70
Ext. Privatisation possible pour vos événements professionnels et familiaux.
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Située face à la mairie (parking à 50m), l'auberge propose
un cadre chaleureux entre sa grande cheminée et sa
terrasse sur la place du Tribunal.
Côté table, la part belle est faite au terroir normand :

Spécialités : Foie gras maison, faux-filet sauce Pont-
l'Évêque et rognons à la moutarde.
Desserts : Baba au Calvados et tiramisu poire-caramel.

Une étape gourmande et authentique, facile d'accès.

Installée dans une bâtisse du XVIIIe siècle au bord de l'eau,
l'Auberge de la Touques propose une cuisine du terroir raffinée,
"faite maison" en circuits courts.
Le Cadre
Une auberge à colombages authentique avec terrasse fleurie
l'été et cheminée chaleureuse l'hiver.
La Table (Saisonnière & Locale)

Terre & Mer : Viandes normandes, huîtres, poissons du
marché et abats.
Produits Phares : Volailles de la ferme de Reux et plateau de
fromages AOP.
Douceurs : Glaces fermières et desserts maison à l'ardoise.

Une étape savoureuse qui évolue au rythme du marché et des
saisons.

Profitez d'une cuisine traditionnelle raffinée et de saison, servie
au calme face au lac Terre d’Auge.
Le Cadre

Emplacements : Côté lac, côté cour ou au coin de la
cheminée.
Le Plus : Vue panoramique, chaise longue pour l'apéritif et
guinguette de mai à octobre.
Événements : Privatisation possible d'une salle avec vue lac.

À la Table 
Produits Frais : Ardoise renouvelée quotidiennement par le
Chef.
Spécialité : L'incontournable croustillant de Pont-l’Évêque
aux pommes.
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La Maison
Hôtel Les Jardins de Deauville ****

     

Auberge du Douet 

 
 

130
Inter

60
Int.
40
Ext.

Route de Pont-l’Évêque 
14130 Saint-Martin-aux-Chartrains 
02 31 64 40 40
www.lesjadinsdedeauville.com
commercial@lesjardinsdedeauville.com

La cuisine se caractérise par l’usage de produits issus du circuit
court, travaillés dans les règles de l’art. Toujours dans une
dynamique de partage et de frugalité, la carte propose des plats
traditionnels mettant en valeur toute la richesse du terroir
normand.
Aussi, retrouvez un dialogue entre terre & mer : rillettes de poisson,
sardines tièdes, cochonnailles normandes, côte de boeuf…

9 route de Trouville
14130 Saint-Martin-aux-Chartrains 
02 31 65 21 34

Venez vous détendre et déguster une cuisine familiale d'antan mais
dans l'air du temps selon les produits de saison, dans une ambiance
chaleureuse, cocooning et conviviale.
Terrasse et jardin ensoleillés.

Les Tonneaux du Père Magloire
Route de Trouville
14130 Pont-l’Évêque
02 58 47 26 47
 anouchka.vanheuverswyn@distillerieperemagloire.com
www.lestonneaux.fr

Aux Tonneaux, vous ne vous contentez pas de manger. Vous entrez
dans une atmosphère boisée, intime, chaleureuse — et vous vous
installez dans un tonneau qui a vieilli du Calvados pendant des
décennies. Chaque détail est pensé pour que le lieu parle autant
que l’assiette. Le calvados comme un fil rouge : il parfume une
sauce, réveille un dessert, twiste un cocktail. Il est dans l’histoire du
lieu, dans les murs… et dans le verre. 

90
Inter
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Le Pot d’Étain 

 
   

   

Le Bourg - 14130 Manerbe
02 31 63 05 92
www.restaurant-lepotdetain.fr
contact@restaurant-lepotdetain.fr

65

Int.
120

Ext.
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Une cuisine traditionnelle du terroir et plats faits maison.
La carte du restaurant est élaborée en fonction des arrivages, des
saisons et des produits le plus souvent fermiers provenant de
producteurs locaux.
Belle cheminée à l'intérieur, terrasses aux beaux jours.
Les spécialtés : tatin de fois gras, ris de veau aux cèpes, souris
d'agneau cuisson de 12h, tarte fine aux pommes au Calvados.
Savourez nos fromages AOP : tarte normande à l'andouille, au
pont-l'évêque ou camembert.

Auberge Saint-Martin
Route de Rouen - D 675
14130 Surville 02 31 64 03 77
www.aubergesaintmartin.com
info@aubergesaintmartin.com

60
Int.

40

Ext.

Hôtel-restaurant dans un cadre agréable typiquement normand,
au calme. Grand parking privé.
Les spécialités : escargots au camembert.
Restaurant de Tourisme et dans guide du routard depuis 2002.

Le Vieux Tour

36, RD 677 
14800 Canapville 
02 31 65 21 80 
www.levieuxtour.com
courrier@levieuxtour.com 

Nichée dans une chaumière typique aux portes de la Côte Fleurie,
cette table gastronomique (Disciples d'Escoffier) sublime le terroir
normand à travers une cuisine 100 % maison en circuits courts.
Le Cadre
Un décor authentique avec jardin, terrasse et pergola pour une
immersion en plein Pays d'Auge.
L'Assiette (Produits Frais & Saison)

Mer & Terroir : Pêche locale, ris de veau flambé au whisky et chou
farci.
Incontournable : Fromage Pont-l'Évêque fermier Martin (médaillé
d’or).
Signatures : Foie gras aux épices, bar à la vanille et feuilleté de
Saint-Jacques aux cèpes.
Douceurs : Tarte Tatin, crêpe soufflée Suzette et macaron
ananas.

Une étape d'excellence où la tradition rencontre la haute
gastronomie.
 

50

Int.

35
Ext.

tel:+33%20(0)2%2031%2063%2005%2092
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La Galerie Restaurant
Des Cures Marines

   

Club-house 
Golf Barrière Saint-Julien
La briqueterie 14130 
Saint-Julien-sur-Calonne 
02 31 64 30 30 
www.meetings-deauville.com  
golfsaintjulien@groupebarriere.com

100

Int.

100
Ext.

Au coeur du Pays d'Auge, le Golf Barrière Saint-Julien bénéficie
d'une situation privilégiée, à la campagne, à deux pas de Deauville.
Son restaurant, situé entre fermettes à colombages et pommiers,
dispose d'une terrasse avec vue sur le golf.
Offrant de splendides perspectives sur un environnement
typiquement normand, son club house et ses nombreuses salles en
font un lieu incontournable de mariage et de séminaires.

Boulevard de la Cahotte
14360 Trouville-sur-Mer
02 31 14 26 10 - 02 31 14 26 04
www.lescuresmarines.com
commercial.curesmarines@accor.com

Un esprit chic de bord de mer plane sur la carte gourmande et
naturelle du restaurant La Galerie. Vous y trouverez une belle
diversité de produits régionaux et une énergie naturelle restituée
sans détours. Des plats à déguster les yeux tournés vers la plage de
Trouville-sur-Mer et au-delà, la mer.

70

Int.

Le Petit Central
4 rue des Bains
14360 Trouville-sur-Mer
07 81 34 67 38
www.lepetitcentral-trouville.fr
evenementiel-normandie@groupeburdoncle.com

Restaurant français convivial, authentique et pas cher, nous tenons à
vous donner chaque jour le meilleur de la cuisine normande, à des
prix abordables mais avec un service toujours irréprochable. Nous
avons hâte de vous accueillir !
Moules, poissons frais, choucroute de la mer, huîtres et autres fruits
de mer, pour une expérience gourmande au cœur de la Normandie.
Trio de fromages normands (dont du pont-l’évêque).

48 

Int. 

24
Ext.
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156 Boulevard Fernand Moureaux
14360 Trouville-sur-Mer
07 81 34 67 38
www.marinette-trouville.com
evenementiel-normandie@groupeburdoncle.com

Restaurant français chaleureux et familial, notre cuisine traditionnelle
et généreuse fait la part belle aux fruits de mer, sans oublier les
incontournables moules frites. Ne partez pas sans avoir commandé
nos crêpes Suzette qui seront préparées et flambées juste devant
vous. 

70

Int. 

35 à 50 
Ext.

Le Drakkar
77 rue Eugène Colas
143800 Deauville
07 81 34 67 38
www.ledrakkar-deauville.fr
evenementiel-normandie@groupeburdoncle.com

Le Drakkar-Deauville est un restaurant élégant, cuisine française
traditionnelle avec une grande terrasse. Vous vous y régalerez de la
meilleure qualité de viandes et de poissons, sans oublier nos fruits
de mer.

105

Int. 

94 
Ext.

Les Boréales
18 rue du Stade André Salesse
14640 Villers-sur-Mer 
www.les-boreales.com 
dir.villers@les-boreales.com

116

Int.

30
Ext.

Nos chefs élaborent chaque jour des repas variés, équilibrés et
adaptés à votre régime alimentaire. Pour vous proposer des repas
de qualité, nous privilégions une cuisine faite maison avec des
produits frais et locaux. Notre restaurant est ouvert 7J/7 et les
repas sont servis à l’assiette par notre équipe hôtelière. Vous
pouvez également inviter vos proches, ce lieu convivial est ouvert
à tous. Des repas à thèmes accompagnés d’animations diverses
sont régulièrement proposés 



38

   

 

 

 

    

Le Cochon d’Or 
64 rue des Anciens d’Afrique du Nord
27210 Beuzeville
02 32 57 70 46  
www.lecochon-dor.fr 
aubergeducochondor@orange.fr 

60

Int.

25
Ext.

Plongez dans l'atmosphère chaleureuse de l'Hôtel et Restaurant
gastronomique Le Cochon d'Or, situés à côté d'Honfleur et
Deauville, dans la commune de Beuzeville en Normandie. Côté
restaurant, dégustez un repas gastronomique, mettant en valeur
les saveurs authentiques de la cuisine traditionnelle française.
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	CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE DE FORFAITS ET DE SERVICES TOURISTIQUES de Terre d’Auge Attractivité au 07/11/2023  Conformémentà l’article R211.4 du Code du Tourisme, les présentes conditions particulières de ventes ont vocation à informer les clients de Terre d’Auge Attractivi- té préalablement à la signature du contrat, d’informations prévues audit article précité. Conformément à l’article L211.9 du Code du Tourisme, ces informations précontractuelles feront partie intégrante du contrat et ne pourront être modifiées que dans le cadre d’un accord expressément convenu entre les parties. Ces CPV (Conditions Particulières de Vente) pourront être modifiées et mises à jour par Terre d’Auge Attractivité à tout moment. Les CPV applicables sont celles en vigueur au moment de la commande. Les présentes CPV sont communiquées au client au moment de la réservation d’une prestation auprès de Terre d’Auge Attractivité et sont consultables et téléchar- geables sur le site internet : www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr Définitions Chaque fois qu’ils seront employés dans les présentes Conditions Particulières de Vente ou en relation avec son exécution, les termes auront le sens qui leur est donné dans les définitions figurant ci- après : Terre d’Auge Attractivité : désigne l’Office de Tourisme. Il fournit la ou les Prestation(s) commandée(s) par le client aux Bénéficiaires du Bon d’échange. Bénéficiaire(s) : désigne la ou les personne(s) indiquée(s) comme étant bénéficiaire(s) de la ou des Prestation(s). Billetterie : désigne parmi les Prestations fournies par Terre d’Auge Attractivité, celles consistant à proposer au Client la réservation de billets d’entrée donnant accès aux équipements de la destination (avec une durée limitée, et avec ou sans date fixée), aux évènements (ateliers, conférences), aux spectacles, ou à d’autres formes de loisirs, se présentant au Client de façon dématérialisée, sous la forme d’un bon d’échange adressé au Client par courrier électronique. Commande(s) : désigne la ou les réservation(s) et paiement(s) en ligne, par le biais du Site, d’une de plusieurs Prestation(s). Contrat : désigne les contrats de vente de voyages et de séjours au sens de l’article L.211-7 du Code du Tourisme. Le Contrat de vente de voyages et de séjours concerne les Forfaits touristiques, les Services de voyages ainsi que les locations saisonnières réalisées pour le compte d’autrui. Sont exclus les Services de voyage et Forfaits touristiques vendus dans le cadre d'une convention générale conclue pour le voyage d'affaires. Bon d’échange : désigne le document adressé au Client par courrier électronique lors de la validation de sa Commande, qui doit être remis par le Client à Terre d’Auge Attractivité ou au Prestataire en règlement de la Prestation choisie au moment de l’achat. Le bon d’échange comprend : le nom du Client renseigné lors de l’achat sur le Site, la valeur nominale du Bon d’échange, sa date d’achat, la désignation de la Prestation. Descriptif : désigne les supports (brochures, catalogues, prospectus, site internet…) contenant la description des caractéristiques essentielles des Produits boutique et Prestations proposés par Terre d’Auge Attractivité. Données à caractère personnel ou Données personnelles : désigne toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable ; est réputée être une «personne physique identifiable» une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale. Forfait touristique : désigne un forfait touristique au sens de l'article L 211-2 II. A du Code du Tourisme. (Dépassant 24 heures ou incluant une nuitée). Partenaires(s) : désigne le ou le(s) fournisseur(s) de Prestations, avec le(s)quel(s) Terre d’Auge Attractivité a conclu un contrat de partenariat. Partie(s) : désigne conjointement ou séparément le Client et / ou Terre d’Auge Attractivité. Prestataire : désigne le ou le(s) fournisseur(s) des Prestations simplement référencé(s), dont Terre d’Auge Attractivité ne commercialise pas les Prestations. Prestation(s) : désigne toute prestation de services touristique relative à la destination, telle que prestation d’hébergements, transports, séjours, visites guidées, billetterie fournie par Terre d’Auge Attractivité ou par un Partenaire et pouvant être commandée ou réservée auprès de Terre d’Auge Attractivité. Les caractéristiques et contenus des Prestations sont déterminés par le Partenaire fournisseur desdits Prestations et sont présentés sur le Site et les Descriptifs. Site : désigne les sites internet de Terre d’Auge Attractivité accessibles aux adresses www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr Client(s) : désigne toute(s) personne(s) physique(s) utilisant le Site, en vue de consulter les Prestations proposées par Terre d’Auge Attractivité, d’effectuer des réservations en ligne et, le cas échéant, de payer les Prestations souscrites. Le client peut ou non être le Bénéficiaire de la Prestation. S’il n’est pas Bénéficiaire, il lui appartient de s’assurer de la capacité de chacun des Bénéficiaires à participer à la Prestation avant toute Commande. 1. Formation du Contrat 1.1 – Dispositions générales La réservation de l’une des Prestations de services touristiques (hébergements, transports, séjours, visites guidées, billetterie…) proposées par Terre d’Auge Attracti- vité implique l’acceptation sans réserve des dispositions de nos conditions particulières de vente. Sont ainsi exclues du périmètre des CPV, les réservations et/ou commandes pour lesquelles Terre d’Auge Attractivité renvoie le Client auprès de Prestataires simplement référencés par lui-même, ces services étant exclusivement fournis et gérés par et sous la responsabilité dudit Prestataire, en application des conditions contractuelles applicables de ce Prestataire. De même, les CPV ne s’appliquent pas à la fourniture des Produits et Prestations directement achetés et/ou commandés et/ou réservés par le Client auprès des différents Partenaires même si ces derniers sont mentionnés sur les descriptifs ou sur le site internet, laquelle est soumise aux conditions contractuelles propres à ces Partenaires. Les CPV, ainsi que l’ensemble des informations contractuelles, sont rédigées en langue française. Les versions en langues étrangères, lorsqu’elles existent, sont pure- ment informatives. Seule la version en langue française fait foi. Cette version annule et remplace toutes les versions antérieures. 1.2 – Formation du Contrat En dehors du Site internet, toute demande de réservation sera communiquée par écrit à Terre d’Auge Attractivité soit sur place, soit par courriel à contact@terre- dauge-tourisme.fr, soit par courrier à Terre d’Auge Attractivité, 16bis Place Jean Bureau, 14130 Pont-l’Evêque, soit directement dans notre espace accueil ou par téléphone au 02 31 64 12 77. Toute Commande sera considérée comme définitive qu’à compter : - d’une part de la réception du Contrat ou proposition complété(e), daté(e) et signé(e) ou la validation du bulletin de Commande via notre site par la procédure d’inscription en ligne, sous réserve de la confirmation par Terre d’Auge Attractivité compte tenu de la faisabilité technique, des places disponibles et le cas échéant d’un nombre de participants minimum. Les éléments du Contrat ou proposition relatifs aux demandes particulières du Client prévalent à celles figurant sur les présentes CPV sans préjudice des textes en vigueur. - d’autre part, de la réception du solde pour toutes réservations à moins de 7 jours du début de la Prestation ou d’un acompte de 30% du montant total des presta- tions dans les autres cas. - ou du paiement immédiat au moment de la réservation de la ou des Prestation(s). Pour les commandes via le site Internet www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr Le processus de Commande sur le Site est le suivant : •Le Client sélectionne la ou les Prestations de son choix, la date et l’horaire de réservation, le nombre de Bénéficiaires ; •Il remplit les informations qui lui sont demandées et étant nécessaires à sa réservation (notamment nombre de Bénéficiaires, noms, prénoms, dates de naissance et adresses des Bénéficiaires, etc.) ; •Le Client est invité à relire attentivement son formulaire avant de valider sa commande. •Après avoir validé le contenu de son panier et cocher la case « J’ai pris connaissance des Conditions Générales de Vente et je les accepte », le Client est invité à choisir un mode de paiement et à valider sa Commande. •Il valide ensuite sa Commande : le Contrat entre le Client et Terre d’Auge Attractivité est alors valablement conclu. Conformément à l’article 1316-4 du Code Civil dans sa rédaction issue de la loi du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l’in- formation et relatif à la signature électronique, la signature électronique sous forme de «double clic» associée à la procédure d’authentification et de non-répudiation ainsi qu’à la protection de l’intégrité des messages, a valeur de signature qui manifeste le consentement de la Partie aux obligations qui découlent de l‘acte. Le Contrat est réputé formé lors de la validation de la Commande lors du deuxième clic.
	2. Conditions de réalisation des Prestations Pour toutes les Prestations vendues par Terre d’Auge Attractivité, compte tenu de leur nature déterminée dans le temps, elles ne pourront en aucun cas être prolon- gées après l’horaire et la date d’échéance de la Prestation. Le Client doit se présenter le jour précisé, aux heures et lieux de rendez-vous mentionnés sur le Contrat de réservation, muni du Bon d’échange. Les Prestations n'incluent pas l'acheminement jusqu'au lieu de rendez-vous. 2-1 Pour les séjours avec hébergement Les Prestations d’hébergements inclus ou pas dans un forfait sont calculées en nombre de nuits (nuitées). Les prix comprennent la location de la chambre et le petit déjeuner, ou la demi-pension, ou la pension complète. Les services ou Prestations inclus dans le forfait sont précisés sur la fiche produit de notre Site Internet ou nos différentes brochures pour chacune des Prestations. Sauf indication contractuelle contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas et les autres éventuels suppléments. Lorsqu'un Client occupe seul une chambre prévue pour loger deux personnes, il lui est facturé un supplément dénommé "supplément chambre indivi- duelle". Le tarif indiqué n’inclus pas la taxe de séjour, qui est à la charge du Client. Dans le cas d’une réservation d’un hébergement, nous vous conseillons vivement de prévenir directement l’hôtelier de votre heure d’arrivée, certains établissements hôteliers ne disposent pas d’accueil de nuit. 2-2 Pour l’envoi de la Billetterie et des Produits Boutique Les billets et produits boutique commandés sont expédiés à l’adresse de livraison mentionnée par le Client lors de sa Commande. Les délais de livraison indiqués lors de la Commande sont des délais moyens correspondant aux délais de traitement et à la livraison à destination de la France métropolitaine ou de l’étranger. Si la livraison des billets était rendue impossible par une erreur du Client dans la saisie de ses coordonnées ou par le défaut d’indication par ce dernier de l’existence d’un interphone ou d’un digicode, ni le(s) Prestataire(s) concerné(s) ni Terre d’Auge Attractivité ne sauraient être tenus pour responsables. La Billetterie et produits boutique commandés sur le Site internet www.terredauge-tourisme.fr et www.terredauge-camping.fr donnent lieu à l’envoi d’un Bon d’échange à l’adresse mail mentionnée par le Client lors de sa commande. Lors de la réservation, l’adresse mail du Client est validée par ce dernier par système de mot de passe et de création de compte. Ce Bon d’échange est considéré comme billet, que le Client peut imprimer ou présenter sur son smartphone. Lors d’une réservation dans nos différents points de ventes et d’accueil, un billet papier est remis au Client. Il appartient au Client de vérifier l’exactitude des informations figurant sur le billet ou Bon d’échange. 2-3 Pour la réservation de Billetterie et Prestations Terre d’Auge Attractivité peut annuler toute Prestation et Billetterie en vue de mauvaises conditions météorologiques ou dans les cas de force majeure visés à l’article de 6.3 des présentes CPV – dans ce cas il vous sera restitué le montant versé sans pour cela prétendre à une quelconque indemnisation. Le Client ou le(s) Bénéficiaire(s) doi(ven)t se présenter le jour précisé aux heures et lieux mentionnés sur le Contrat. Selon la nature des prestations, le nombre de participants minimum et maximum peut varier. Sauf indication contraire, la taille maximale d’un groupe est de 25 personnes. Au-delà de ce seuil, la présence d’un 2ème guide est obligatoire ce qui implique un coût supplémentaire (hormis prestations mini-groupes et Prestations spécifiques). Le nombre de personnes minimal/maximal est indiqué dans le descriptif de chaque prestation. Terre d’Auge Attractivité peut être contraint d’annuler une prestation si le nombre minimum de participants n’est pas atteint. Cette décision sera communiquée selon les termes de l’article 6.2 des présentes CPV. Dans l’hypothèse d’une annulation par Terre d’Auge Attractivité, les versements seront intégralement restitués, sans autres indemnités. Tous les autres frais engagés par le Client restent à sa charge. 3. Rétractation Le droit de rétractation de 14 jours ne s’applique pas aux Prestations d’hébergement, de transport, de restauration, de loisirs (billetteries, visites guidées…) qui sont fournis à une date ou à une période déterminée en application de l’article L121-21-8, 12° du code de la consommation. 4. Prix Tous les prix sont affichés en euros et Toute Taxes Comprises. Sauf stipulation contraire dans le descriptif d’une Prestation confirmée dans le Contrat, ne sont pas comprises dans le prix : les dépenses à caractère personnel, les assurances, les prestations facultatives ou optionnelles non incluses dans le descriptif de la prestation et le cas échéant la taxe de séjour. 5. Paiement Toute réservation fait l’objet du paiement de la totalité de la ou des Prestation(s) ou du versement d’un acompte et d’un solde intervenant 7 jours avant le début de la ou des Prestation(s) selon le type de Prestation souscrite comme indiqué sur nos supports et sur le Contrat. Pour les Prestations faisant l’objet du versement d’un acompte, la totalité de la Prestation sera réglée le jour de ladite prestation auprès de Terre d’Auge Attractivité. Le paiement s’effectue : •En espèces : en euros uniquement, dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité ainsi que sur nos différents points de vente et d’accueil dans la limite prévue par les articles L112-6 et D112-3 du Code Monétaire et Financier, •Par chèque bancaire ou postal : libellé à l'ordre de « Terre d’Auge Attractivité » et la photocopie du passeport ou de la carte nationale d'identité pourra être deman- dée, dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité ainsi que sur nos différents points de vente et d’accueil. •Par virement bancaire (IBAN indiqué sur la facture et/ou contrat), avant ou après la ou les Prestation(s). •Par carte bancaire : dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité, 70 Place d’Armes à Douai ainsi que sur nos différents points de vente et d’accueil, et par téléphone ou sur le site internet par le biais d’un système sécurisé entièrement crypté et protégé de telle sorte qu'aucun tiers ne peut en prendre connaissance au cours du transport sur le réseau. Le protocole utilisé est SSL couplé à de la monétique bancaire. •Par chèque vacances, dans les bureaux de Terre d’Auge Attractivité ainsi que sur nos différents points de vente d’accueil et d’accueil. Il est possible de régler par chèques vacances, soit en partie, soit en totalité. Il ne sera pas rendu de monnaie sur les chèques vacances. Terre d’Auge Attractivité adressera une facture et/ou un ticket de caisse au client individuel ou au groupe. Dès la réservation confirmée, Terre d’Auge Attractivité adresse au Client les différents bons d’échange à remettre lors de son passage chez chaque Prestataire. 6. Conditions d’annulation 6.1 Du fait du Client ou du Bénéficiaire : groupes, individuels et groupes constitués d’individuels Conformément à l’article L. 211-14, I du Code du Tourisme, le Client peut résoudre le Contrat à tout moment avant le début de la Prestation, moyennant de respec- ter la procédure et les conditions de remboursement suivants : - Toute annulation partielle ou totale doit être notifiée par courriel à contact@terredauge-tourisme.fr, ou par lettre recommandée avec accusé de réception à Terre d’Auge Attractivité, 16bis Place Jean Bureau, 14130 Pont-l’Evêque, et ce, dans les meilleurs délais. - Pour les groupes, les frais de résolution / annulation des Prestations et Billetterie sont établis comme suit, sauf indications particulières contractuelles : •à plus de 30 jours de la date de l’exécution du contrat, l’acompte versé sera conservé par Terre d’Auge Attractivité, •entre le 30ème et le 21ème jour inclus avant le début de la ou des Prestation(s): il sera retenu 40 % du prix de la ou des Prestation(s) •entre le 20ème et le 8ème jour inclus avant le début de la ou des Prestation(s): il sera retenu 50 % du prix de la ou des Prestation(s), •entre le 7ème et le 2ème jour inclus avant le début de la ou des Prestation(s): il sera retenu 75 % du prix de la ou des Prestation(s), •à moins de 2 jours avant le début de la ou des Prestation(s): il sera retenu 100 % du prix de la ou des Prestation(s), - Pour les individuels, le remboursement n’est possible que dans les cas suivants : •Mauvaise manipulation de la part du Client sur le Site internet. •Raisons médicales avec certificat du médecin ou décès d’un proche sur présentation d’un justificatif (preuve à fournir au Trésor Public). •Erreur de manipulation de la part de Terre d’Auge Attractivité. - En cas de non présentation ou retard du Client ou du Bénéficiaire (cf retard), il ne sera procédé à aucun remboursement (cf Assurance annulation) - En cas d’interruption de la ou des Prestation(s) par le Client ou des Bénéficiaires, il ne sera procédé à aucun remboursement. Une annulation partielle correspond à une réduction d’un des éléments de la ou des Prestations. La règle du prorata sera appliquée sur la base des modalités de dédommagement prévues ci-dessus. Ces dispositions ne s’appliquent pas, lorsqu’est conclu un accord amiable entre Terre d’Auge Attractivité et le Client.
	6.2 Du fait de Terre d’Auge Attractivité - Toute annulation partielle ou totale doit être notifiée par courriel avec accusé de réception ou par lettre recommandée avec accusé de réception, et ce, dans les meilleurs délais. Conformément à l’article L. 211-14, III du Code du Tourisme, Terre d’Auge Attractivité peut résoudre le Contrat et rembourser intégralement le Client des paie- ments effectués, sans qu’il y ait lieu à une indemnisation supplémentaire, si : 1.Le nombre de personnes inscrites pour la ou Prestation(s) ou le forfait est inférieur au nombre minimal indiqué dans le Contrat et que Terre d’Auge Attractivité notifie la résolution du Contrat au Client dans le délai fixé par le Contrat, et au plus tard : •20 jours avant le début de la Prestation dans le cas où sa durée dépasse 6 jours, •7 jours avant le début de la Prestation dans le cas où sa durée est de 2 à 6 jours, •48 heures avant le début de la Prestation dans le cas où sa durée est inférieure à 2 jours. 2. En cas de force majeure Lorsqu’avant le début de la ou des Prestation(s) Terre d’Auge Attractivité procède à une annulation, le Client, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, sera remboursé immédiatement et sans pénalité de la somme versée. Il recevra en outre une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Ces dispositions ne s’appliquent pas, lorsqu’est conclu un accord amiable ayant pour objet, l’accep- tation par le Client d’une ou de prestation(s) de substitution proposée(s) par Terre d’Auge Attractivité ou le report de la ou des prestation(s) ; ou en cas d’indications particulières contractuelles. 3. En cas de non-paiement du prix 4. En cas de l’inexécution par le Bénéficiaire de ses obligations contractuelles. 6.3 Cas de force majeure Le Client et Terre d’Auge Attractivité ont le droit de résoudre le Contrat avant le début de la Prestation sans payer de frais de résolution lorsqu’une annulation ou une modification est imposée par un cas de force majeure, tel que – à titre indicatif mais non limitatif la survenue d’un cataclysme naturel, d’un conflit armé, d’un conflit du travail, d’une injonction impérative des pouvoirs publics, d’une perturbation des transports, d’un accident d’exploitation – c’est-à-dire de l’occurrence d’un événement imprévisible, indépendant de la volonté et qu’il est impos- sible de surmonter malgré les efforts pour y résister. La Partie qui invoque la force majeure liée à un événement précité doit le notifier à l’autre Partie par tous les moyens d’une manière claire, compréhensible et appa- rente sur un support durable dans les plus brefs délais. Les Parties pourront se concerter, dans la mesure du possible avant la prestation, pour examiner de bonne foi si le contrat doit se poursuivre ou prendre fin. La Partie lésée par la non-exécution de l’obligation empêchée par l’événement en cause aura le droit d’annuler la Prestation sans préavis. En application de l’article 1231-1 du code civil il n’y aura lieu à aucuns dommages et intérêts. 6.4 Remboursement pour annulation En dehors d’un accord entre Terre d’Auge Attractivité et le Client sur un report de la Prestation, en cas d’annulation et conformément aux termes de l’article R221-10 du code du tourisme, Terre d’Auge Attractivité procédera aux remboursements requis en vertu des alinéas II et III de l’article L. 211-14 ou, au titre du I de l’article L. 211-14, de tous les paiements effectués par le Client ou en son nom moins les frais de résolution appropriés. Ces remboursements au profit du voyageur sont effectués dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans les quatorze jours au plus tard après la résolution du Contrat. 7. Modification 7.1 Modification du fait du client Toute demande de modification avant le début de la ou des Prestation(s) devra parvenir impérativement par courriel à contact@terredauge-tourisme.fr. Toute modification doit faire l’objet d’un accord préalable de Terre d’Auge Attractivité. Chaque demande étant traitée de façon personnalisée, Terre d’Auge Attractivi- té est à la disposition du Client pour étudier toutes modifications contractuelles ou toutes demandes de Prestations complémentaires. 7.2 Modification du fait de Terre d’Auge Attractivité Conformément à l’article L211-13 du code du tourisme, Terre d’Auge Attractivité peut, avant le début de la ou des Prestation(s), modifier unilatéralement les clauses du Contrat autres que le prix conformément à l’article L211-12 du code du tourisme, dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article L211-13 du code du tourisme. La modification devra être mineure et Terre d’Auge Attractivité devra en informer le Client d’une manière claire, compréhensible et apparente sur un support durable : 1. Des modifications proposées et, s’il y a lieu, de leurs répercussions sur le prix de la ou des Prestation(s), 2. Du délai raisonnable dans lequel le Client ou le Bénéficiaire doit communiquer à Terre d’Auge Attractivité sa décision, 3. Des conséquences de son absence de réponse dans le délai fixé, 4. S’il y a lieu, de la ou des autre(s) Prestation(s) proposée(s), ainsi que de son(leur) prix. Lorsque les modifications du Contrat ou de la ou des Prestation(s) de substitution entraînent une baisse de qualité du voyage ou du séjour ou de son coût, le Client a droit à une réduction de prix adéquate. Si le Contrat est résolu et le Client n’accepte pas d’autre Prestation, Terre d’Auge Attractivité rembourse tous les paiements effectués par le Client dans les meilleurs délais et en tout état de cause au plus tard quatorze jours après la résolution du Contrat, sans préjudice d’un dédommagement en application de l’article L 211-17 du code du tourisme. 8. Retard / dépassement d’horaire Lorsqu’une ou des Prestation(s) précise(nt) un horaire et un lieu précis de début de Prestation, en cas de retard du Client, ce dernier doit prévenir Terre d’Auge Attractivité dans les plus brefs délais par téléphone au 03 27 88 26 79 de 10h à 13h et de 14h à 18h (hormis le lundi matin) ou 03 27 94 17 00 (le lundi matin). Les Prestations non consommées au titre de ce retard resteront dues et ne pourront donner lieu à aucun remboursement. En cas de retard, la ou les Prestation(s) sera (seront) écourtée(s) et finira (finiront) à l’heure indiquée sur le Contrat. 9. Cession du contrat Conformément aux articles L211-11 et R211-7 du code du tourisme, le Client peut, tant que le Contrat n’a produit aucun effet, au plus tard 7 jours avant le début de la Prestation et par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception, informer Terre d’Auge Attractivité de la cession du Contrat à une autre personne qui satisfait à toutes les conditions applicables à ce Contrat et qui remplit les mêmes conditions que le Client initial pour effectuer la ou les Prestation(s). En cas de cession, le Client et le cessionnaire seront solidairement responsables du paiement du solde du prix ainsi que des frais, redevances ou autres coûts supplé- mentaires éventuels occasionnés par cette cession. Terre d’Auge Attractivité informera des coûts réels de la cession, lesquels ne devront pas être déraisonnables ni excéder le coût effectivement supporté par Terre d’Auge Attractivité du fait de la cession du Contrat. 10. Responsabilités Terre d’Auge Attractivité est l’unique interlocuteur du Client et répond devant lui de l’exécution des prestations commandées et des obligations découlant des pré- sentes conditions particulières de vente. Il est responsable de plein droit de l’exécution des services prévus au Contrat, que ces services soient exécutés par lui-même ou par d’autres prestataires de services, et est tenu d’apporter de l’aide au Client en difficulté. Certaines activités ne sont accessibles que selon certaines conditions (physiques, météorologiques, ou autres). Ces conditions sont indiquées sur le Site et précisées dans le contrat. Terre d’Auge Attractivité se réserve le droit de refuser la Prestation ou de décaler la réservation si les conditions requises ne sont pas remplies. Terre d’Auge Attractivité ne peut être tenu pour responsable des erreurs de réservation qui sont imputables au Client ou qui sont causées par des circonstances ex- ceptionnelles et inévitables, de l’inexécution totale ou partielle des Prestations commandées dans un cas de force majeure comme définit à l’article 6.4 des présentes CPV, au fait d’un tiers, à une mauvaise exécution de ses obligations par le Client, ou en cas de faute de ce dernier. En cas de non-utilisation du Billet ou du Bon d’échange, le Client ne pourra prétendre à aucun remboursement. Le Client informe Terre d’Auge Attractivité, dans les meilleurs délais eu égard aux circonstances de l’espèce, de toute non-conformité constatée lors de l’exécution d’un service de voyage inclus dans le Contrat. Terre d’Auge Attractivité ne pourra être tenu pour responsable des dommages de toute nature pouvant résulter d’une indisponibilité temporaire du site ou d’une interruption de la connexion du Client au cours du processus d’enregistrement, de réservation ou de paiement.
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